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LE 'PROBLÈME COTONNIER 

L·AcCORD ANGLO-ÉGYPTIEN 
·~e iprofit qu'on·retirera I'Egypte.• Intéressante.s ·- ·déèlaratlons · 

des milieux officiels. 

Après de nombreuses semaines 
d'incertitude, ·de · grandes inquiétu
des même, le problème cotonnier 
a; ·été l!'ésolu à la satisfaction gé
nérale . de l'Egypte. En effet , après 
de long.s pourparlers, les gouverne
ments Egyptien et Britannique 
sont arrivés à un . accord. D'après 
cet .ac·cord, comme on le lira -plus 
loin d'ailleurs, la Grande-Bretagne 
s'engage à prendre livraison de 
toute la récolte cotonnière de la 
saison 1940/41 au prix ·de tall. 
14,25 pour ,le fully good fair Ach
mouni et tall. 15,25 pour· le fully 
good Fair Guiza 7. D'autre .part, 
l'ardeb de graines sera acheté au 
prix:de P.T· 65. 

·:Le pays entie'l' a accueilli avec 
joie cet accord qui met ainsi fin à 
un . ;problème qui paraissait ne ja
mais devoir être résolu. En effet, 
de nombreuses suggestions avaient 
été faites, mais toutes étaient ir
réalisables pour une raison, ou pour 
une autr.e. Le Conseil des Minis
tres, · les députés , les sénateurs, 
les milieux cotonniers, les agricul
teurs etc... avaient tenu de nom

.breu;es réunions au c!Qurs desquel
les le -problème avait été étud:é à 
·fond sans qu'on arrive à trouver 
une solution satisfaisante. 

Le problème cotonnier se posa 
dès l'entrée ·en .guerre de l'Itali~ 
c'est-à-dire depuis le 17 Juin et il 
s'aggrava, l!Qrsque l'armistice fut 
~onelu entre .la France et l'Allema
gne. Aux difficultés des communi
.cati.Ons maritime&, venaient ainsi 
s'ajouter 1â perte d'autres marchés 
importants. Les débouchés habi
tuels à notre '. réc'Olte cotonnière se 

·fermaien~ les uns après les autres. 

Cette nouvelle situatitori ne man
qua pas de se répercuter sur nos 
eX~portations _de coton qui d'un sur
plus de près de 300.000 cal}-ta rs 
qu'elles enregistraient à fin Juin, 

·marquaient à fin juillet un défir' t 
de plUs d'un million de· cantars . Le 
stock .de coton àtteignait d'autre 

.:Part un ·million ,et demi de cantars 
contre soo.ooo cantars· à pareille 

..~poque de l"ànnée dernièFe. 
De plus la , récolte de 1940/41 

s'annonçait comme devant être ·su

périeure à celle de 'la saison pré
cédente et on estimait qu'elle dé
passerait les 9.000.000 de cantars. 

Dans ces conditions, on se de
mandait .comment il serait possible 
d'écouler une récolte aussi impor
tante. Les marchés de l'Extrême
Orient qui nous restaient encore 
ouverts et vers lesquels il aurait 
été peut-être possible d 'envoyer du 
coton n'absorbent que 18 0/ 0 de 
nos exportations. En admettant 
qu'il eut été. possible de .maintenir 
4nos1 !exportations aux (.Etats-Uni~, 
nous .n'aurions eu au total qu'un 
;pourcentage de 22 .à 23 0/ 0. C 'é
tait évidemment-' tout à fait insuf
'flisant. 

En présence de ces perspectives 
bien sombres, la question des a
vances à faire aux 'CUltivateurs se 
posait avec une ac·cuité toute par
ticulière. Il devenait évident que 
les difficultés presque insurmon
tables que . rencontrait 1'exporta
tion du coton constituaient un obs
tacle sérieux à toute 10pération 
d'avance sur la récolte à venir . 

II restait donc une seule solu
tion : réalis·er un accord avec la 
Grande Bretagne pour l'achat to
tal de notre récolte. Les pourpar
lers furent ardus mais imprégnés 
de la meilleure Vlolonté de la ;part 
de notre grande alliée. Ils d·evaient 
aboutir et , en effet , l'accord fut 
conclu à la satisfaction de l'Egyp
te . No.s lecteurs en trouveront les 
grandes lignes dans les déclara
tions faites par le Président du 
Conseil a'll Parlement et que nous 
reproduisons par ailleurs. 

Les avantàges de cet accord sont 
indéniables. Ils · mettent à l'abri de 
tout souci les cultivateurs, tout au 
moins jusqu'à la récolte de la sai
son prochaine , c'est-à-dire dans 
une année encore . Cet acc10rd ;per
met à l'Egypte d'encaisser uTJ e 
somme que l'on estime à Lst . 30 
millions et qui sera certainement 
bien plus élevée. si l'on tient comp

-te aue les aua1ités d'un g-rade su
IJ)éri.eur au Fullv Good Fair seront 
vendues .à un prjx plus élevé .aue 
le tà.ux indiqué dans l'acCiord .. or. 
une très grande partie de notre 

ré.colte est · d'une qualité supeneu
ll'e à ce grade qui constitue la mo
yenne des différentes· qualités . 

De nombreuses personnalités ~... 
gyptiennes', dotn:t quelques .minis
tres ont manifesté leur satisfac
ti!Qn pour la réalisation de cet ac~ 

card et ont souligné les· avantages 
qu'en retirera 1'Egypte. La somme 
de 30 à 40 · millions de livres qui 
entrera~ dans le pays permettra à 
l'Egypte de renforcer considéTa
blement son économie et constitue
ra un appoint · .de tout premier or~ 
dre ·poùr le dé·velop;pement de son 
industrie, particul!èrement à UJ;l 

moment :où .cette indust~ies , appelé~ 
à remplàcer dans une 'large mesl\.Ï

. ·re l'importation devenue pres·que 
impos~ible de nombreu;K produits 
étll'angers , aura besoin de Ca.lpitaÜ-X 
·nécessaires à son essor. 

La vente de leur récolte permet
tra aux cultivateurs d'acquitter 
leurs impôts, ce qui procureTa · au 
g10uvernement Egyptien des· fonds 
importants dont il a de plus en 
plus besoin surtout dans les cir
constances actuelles et qui, s•ns 
venaient _à_ manquer auraient pro
voqué de très graves perturbations 

.dans les finances publiqrues.. 
Enfin, les cult~vateurs vont être 

également à même de s'acquitte~r 
d'une partie de leurs dettes fon
cières soulageant ainsi les· charges 
qui ,grèvent leurs terres -hypothé
quées et apportant aux étàblisse
ment hy,pothécaire.s les fonds qui 
permettmnt à ces dernier·s ·de faire 
face à leurs engagem~nts. ·· Ajnsi 
donc, l'accOTd réalisé entre l'Egyp

. te et .ia Gran de-Brètagne, fa,.V'orise 
l'économie égyptienne ·toute ·entiè
re apportant dans 'chacun de ses 
domaines une aide précieuse. fi 
faut rendre hommage à ce geste 
magnifique de la Grande Bretagne 
qui, ac.ce;pte de prendTe à ses ris
ques l'éèoulement difficile de la ré
colte .~ltonniè're iégyjptienlne, tout 
en réservant au pays la m10itié des 

. bénéfices qui vourraient ..être éve~-
tuellement réalisés. . · 

·Nul doute que l'Egypte toute eri
.tlère ·en sera -Teconnâ.fssànt~ . a··. ~:;t 
grande Alliée. ·· . · 

L .' ·NELJ'MAN. 
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D'UNE SEMAIN.E A L'AUTRE 

LA REVUE POLITIQUE ÉGYPTIENNE 
L'opération qui vient d'être conclue 

entré_ la Grande-Bretagne et l'Egypte 
au sujet de la récolte de coton de 
l'année en cours est sans doute l'évé
nement le plus considérable de l'his
toire d'Orient. Ainsi que la qualifiait 
un expert d'Al'exandrie. Il s'agit 

d,'une « des plus grosses transactions 
« commerciales de ce temps ». 

En raison de l'importance de la 
chosè, il nous paraît néëessërlre, à 
titre documentaire, de reprendre les 
déclarations officielles et officieuses 
faites· à ce sujet. 

LA DECLARATION A LA CHAMBRE 
DU PRESIDENT DU CONSEIL 

Dès la première minute, le gouverne
ment eut à faire face au problème de 
la production cotonnière et Il s'efforça 

de lui trouver une solution, sauvegar
dant l'Intérêt des producteurs et l'Inté
rêt du pays en général. Le gouverne
ment constata alors qu~ll n'y avait pas 
d'autre solution durable,répondant aux 
sains principes économiques et proté
geant les intérêts de I'Egypte, que d'en
tretenir la puissance alliée de l'éven
tualitt'i de l'achat du coton égyptien, 
en une seule opération. 

C'est pourquoi, nous discutâmes la 
question avec S.E. l'Ambassadeur Brl
tann,ique et le suis heureux d'annoncer, 
en ce moment, que les nombreux en

. tretiens qui ont eu lieu entre les deux 
parties, dans une atmosphère de bonne 
entente et de collaboration, ont abouti 
à l'acceptation par Je gouvernement 
britannique du principe d'achat de la 
nouvelle production cotonnière dans 
son esemble, aux pr.lx suivants: 

L'Ashmouni fully good fa.lr 14,25, le 
Guizeh 7 du même grade 15,25. 

Si la puissance alliée procèd'e à une 
vente, d'une partie ou du tout de ce co
ton, et si un béri'éfice est réalisé par 
cette opération, il sera distribué par 
moitié entre la puissance all,lée et les 
agriculteurs qui auront vendu leur co
ton au gouvernement britannique. Mals 
si la puissance alliée doit supporter des 
pertes, comme conséquences de cette 
opt'iration, le gouvernement britannique 
sera seul à les supporter (applaudisse
ments). 

JI à 'gal'ement propod d'acheter la 

grà.ln r de coton, au prix. d~ 65 pias~res 
l'ardeb. 

A ce propos, je tiens à p'roclamer 
qu'Il n'Y a pas d'obligation de ve!'ldre 
et que tout producteur a la liberté en
tl~re de disposer comme bon lui sem
ble de son coton. La faculté de vendre 
se prolongera jusqu'au 30 avril 1941. 

11 n'y a pas de doute que nous ne 
sommes arrivés à ce résultat, que grâ
ce à la cordialité qui anime les rela
tions des deux pays et à l'appréclat.lon 
exacte, par la puissance alliée de l'In
térêt du producteur et du fellah. 

Rendons en grâce à Oleu (applaudis
sements). 

REPERCUSSIONS EN EGYPTE 
Les réoercussions de cet événement 

daris to~te la Vallée du Nil ont été 
profondes et heureuses. 

Voici les déclaration faites à ce su· 
jet à « La Bourse EgyJ?t~e~ne ». ~ 
les principales personnalites ofhclel
les. 

S.E. LE MINISTRE DES FINANCES 
L'accord réalisé est ·certaine

ment dans l'intérêt du pays. D'ail

leurs je ne l'aurai pas recomman
dé, en tant que ministre des Fi
nances, sJil en était autrement. 
Comme agriculteur, f aurai peut

être espéré un prix légèrement 
plus ék,vé. Mais pour une vente 
totale de la production de coton 
et de graine qui fera rentrer dans 
le pays de 30 à 40 millions de li
vres, on ne poqvait demander 
mieux. 

Le point le plus important pour 
le gouvernement est que le fellah 
qui a sué, labouré sa terre, peiné 
du matin au soir} puisse aujour
d'hui récolter le fruit de son tra
vail. Ce but est atteint. 

] e ·ne puis ne pas mentionner 
le rôle que joua dans toute cette 
affaire S.E. Hassan Sabri pacha 
qui. se dépensa sans compter pour 
arrzver a ce résultat heureux. 
Vz·aiment le chef du gouvernf!'
ment est à féliciter pour tout ce 
qu'il a fait. 

fe me dois aussi de rendre 
ho'!l'!l~ge à resprit amical qui a 
preszde aux négociations. Sans 
co~sid~ration des rapports étroits 
quz umssent les deux Puissances 
~lli~e!· .Z'Anglelerre nJavait pas 
zn.teret ~ acheter toute la récolte. 
s~ elle la fait c'est pour venir ert 
azde au fellah égyptien qui est 
comme tout Egyptien son fidèle 
allié. 

DECI.ARA',fiON DE 
S.E. LE MINISTRE 

DU COMMERCE ET 
DE L'INDUSTRIE 

Comme minl~tre du Commerce, je suis 
heureux de d1re que l'accord constitue 
~n su.ccès considérable pour l'économie 
e.gypt1enne. En effet, les 30 à 40 mil
lions de livres qui vont rentrer dans 

le pays permettront 
à la vie économique 
'd e r e p r e n • 
dre sa marche en 
avant. Sans la ven
te du coton,I'Egyp
te aurait trav~rsé 
une crise dont on 
ne peut Imaginer 
l'étendue. 

La clrcula~lon de 
l'argent permettra 
à l.'industrle locale 
de prospé·rer;ce qui 
me rejouit en tant 
qu'Egyptien et mi
nlstre de l' 1nd ustrle. 

Tout le pays se trouve raviflé du 
point de vue économique et nous pou
vons regarder l'avenir avec confiance. 

Comme agriculteur et producteur de 
coton, j'est,! me que l'accord aveo · la 
Grande-Bretagne en fixant un prix rai· 
sonnable arrêtera Ja spéculation, aa.ns 
pour cela arrêter le comm·erce légitime 
qui se poursuivra comm-e par le palU, 
car chacun reste libre de vendre eon 
coton comme Il l'entend et à qui Il 
l'enten(J, 
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Pour ce qui a trait au prix, ajoute 
S.E. . Mtre. Ibrahim Abdel 1-!ad,i, il est 
assez raisonnable pour une aff~ire de 
cette envergure et chacun pourra éta
blir son budget sur une base .saine, é
tant donné qu'il sait . à quel prix Il 
po_urr~ \1\endr~ sa produ~tion s_ans 
aléas de hausse et de baisse, 

Je me dois enfin de rendre hommage 
à l'esprit amical en.tre les négociateurs 
égy.ptlens et britann,lques qui a prés1dé 
à tous les entretiens qui ont abouti à 
l'aflcord. 

~. DE~LARATIONS 
DE S.E. LE PRESIDENT DU SENAT 
Vous save-z qu'en tant que pré

siden_t du SéJlat, je n'ai pas thebi
tude de faire des déclarations sur 
les affaires publiques en cours 
d'examen ou devant être discutées 
devant les Chambres. 

Aussi, est-ce en ma qualité de 
propriétaire foncier et' producteur 

de coton que je vous parlerai. restime que rarrangement in
tervenu est très profitable aux 
producteurs surtout si l'on prend 
en considération les circonstan
ces actuelles. 

]e' me réjouis donc entièrement 
de l'accord · intervenu entre nos 
alliés et nous, qui donne satisfac
tion à l'Egypte. 

DECLARATIONS 
DE S.E. LE PRESIDENT 

DE LA CHAMBRE
Je considère que l'accord inter

venu est très heureux et qu'il a été 
fait dans l'intérêt de l'Egypte 
puisqu'il lui donne la facilité d'é
couler l'ensemble de sa produc
tion cotonnière. 

Tout le monde ici comprend et 
apprécie l'aide que la Grande
Bretagne fournit en cette circons
tance à l'Egypte, d'autant plus 
que notre ·a:lliée ne consomme pas 

plus du tiers des quan"tités qu'elle' 
nous achète. 

Ce geste, je le répète, sera très 
apprécié dans tout le pays e't con
tribuera à resserrer davantage en
core les liens d'amitîé qui unissent 
les deux pays. 

DECLARATION DE S.E. 
LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

DES FINANCES DE LA. CHAMBRE 

J'ai toujours :été partÙan d'une 
collaboration intime dans tous les 
domaines entre les deux Puissan
ces alliées. C'est cette collabora
tion qui a nous a permis d'éviter 
à l'Egypte une crise économique 
dont fimportance ne· saurait être 
mesurée. 

," Le coton est à la base de notre 
existence financière e-t économi
que _et sa mév.ente aurait été une 
catastrophe. 

ÎBANQUE HELGE E1., 
1 N 1., ERNA rr 1 0 NALE 

EN EGYPTE 
SOCIETE ANONYME. EGYPTIENNE. 

Autorisée par Décret Royal du 30 Janvier 1929 

Capital souscrit. L.E. 1.000.000 
Capital versé , - 500.000 
Réserves au 30 Juln 1939 : L. E.

0 

3S798 
Siège Social au Caire: 45, rue Kasr-E! Nil 

Agence au Mousky : 10, rue Bibars. Hamzaoui 

S·i è ge . à A 1ex and r je : 1 0, rue S ta m bou 1 C 

TRAITE TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE 
CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER 

Je cons-idère raccord comme· sa
tisfaisant. Il montre les résultats 
que l'Egypte peut acquérir en col
laborant parfaitement et âans un 
esptit de mutuelle compréhension 
avec la Grande-Bretagne. 

DECLARATION DE M. BUTLER 
. AUX COMMUNES 

Depuis quelque temps, une cer
taine inquiétude commençait· à ga
gner Z'Egypte au sujet de l'écoule 
ment de sa récolte cotonnière de la 
saison 1940, dont la cueillette' est , 
sur le point de commencer. Etant 
donné la grande .réduction de la 
demande, vu les conditions de guer
re et les difficultés d'exportation) 
le danger de voir la masse de la 
récolte rester invendue, entre les 
mains des c1ûfh.:aleurs. 

Le gouveTnement égyptien a fait 
valoir au gouvetnement btitanni
que que les ressources financières 
à sa disposition ne lui permettaient 
pas d'apporter une solution au pro 
bZè1ne sans aide. L'Egypte dépend 
à un tel poinb de la vente de son 
coton que dans le cas où elZe n'arri
verait pas à liquider. sa récolte, un 
désastre économique de pre_mière 
grandeur s'abattrai-t sur elle et, 
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notamment, priverait des millions 
de petits cultivateurs de leurs mo
yens de subsistance. 

Le gouvernement britannique a 
donc décidé de répondre d cet ap
pel de notre Alliée en constituant 
une commission pour l'achat du 
coton,. d laquelle . l.e got?vernement 
égyptMn a été prté de nommer des 
déZégués,qui serait disposée d ache
ter, au gouve1·nement égyptien, 
avant le 30 avril 1941, tous .les filés 
de coton provenant de la récolte 
locale (ou ce qu'on en offrira), et 
toutes les _graines commerciales, 
dis.tinctes des graines de culture. 

A la suite des négociations enta
mées entre les deux gouvernements, 
il a été convenu q?J,e les achats se 
feraient au prix de 14.25 dollars le 

cantar pour le uF.G.F. Ashmouni»; 
15.25 dollars pour le «F.G.F. Guiza 
7», et la graine d 65 piastres l'a-r
deb, franco douanes Alexandrie, 
dans chaque cas. 

Le gouvernement britannique 
s· engage à supporter la totalité de 
toute perte qui pourrait résulter de 
cette transaction prise dans son 
ensemble, mais, néanmoins, il par
tage?·a équitablement, avec le gou
vernement égyptien, tout bénéfice 
net q·ui pourrait en résulter, étant 
bien entendu que les bénéfices qui 
pourra·ient revenir au gouverne
ment égyptien en vertu de cet ac
cord seront utilisés par ce gouver
neme·:·,,t pour aider les cultivq,teurs 
d'une façon qui sera convenue en 
tre les deux gouvernements. 

LES DÉBATS 
A':LA . ~·HAMBRE 

Il y avait foule à la Chambre 
ll}ercredi. 

La s-éance é-tait d'importance. 
Le Président du Conseil ne devait
il pas faire des déclarations ca
pitales pour le pays? 

Les . questions pré-liminaires fu
rent rapidement règlées, puis S.E. 
Hassan Sabri pacha monta à la 
tribune et donna lecture de la dé
claration qu'on a lu par ailleurs. 

Après la déclaration du Prési
dent du Conseil plusieurs députés 
firent des commentaires. Dans 
l'immense majorité des cas ils fu
rent chaleureux, a,pprouvant com
plètement l'accord. 

Prenant la parole, Sedky pacha 
rendit hommage au P·remier et à 
l'ambassadeur de Grande-Bretagne 
pour l'accord conclu. Il dema~da 
des précisi;ons s'ur le mot «offre». 

Le Président ayant répondu que 
les prix sont les plus hàuts que 
l'on ait pu ontenir, Sedky pacha 
répondit qù 'il avait es·péré un peu 
mieuoc. Il demanda également ce 
qu'on allait faire de l'excédent de 
l'année dernière. 

Le Prés·ident du Conseil dit que 
l'offre du gouvernement britanni
que était faite pour venir en aide 
au fellah. Le coton de l'année der
nière ne se trouvait plus entre les 
mains du cultivateur. Donc il n'en
trait pas en ligne de compte. 

Mtre. Abdel Hakk, le leader waf
diste, parla égalemoot de l'excé
dent (carry over) · de la dernière 
récolte et demanda une solution à 
cette question. 

· Puig tous les autres orateurs par. 
lèrent avec enthousiasme de l'ac
cord conclu et de sa portée écono
mique. Ils rendirent hommage à 
l'esprit amical qui avait présidé à 
1a conclusion de l'accord. 

LE'S EXPORTATIONS. 
EGYPTIENNES 

EN ANGLE.TERRE 

Les' importateurs britanniques qui 
ont besoin de marchandises que les 
Egyptiens désirent évidemment ex
porter se demandent s'il est pos~i
b1e de mettre en vigueur en Egypte 
un projet tendant à stabiliser et à 
faciliter les formalités ayant trait à 
l'expédition d'es· produits destinés à 
l'Angleterre, à l'exemple du projet 
préparé par la Chambre de Com
merce anglo-égyptienne. 

A cet effet la Chambre de Com
merce a reçu plusieurs lettres de re. 
merciement adressées par des expor. 
tateurs britanniques et des importa
teurs égyptiens. Ces lettres prouvent 
le succès du projet mis en avant par 
la Chambre de Commerce anglo
égyptienne de Londres bien qu'il ait 
été appliqué hâtivement. 

On a évité de la sorte l'accumu
lation excessive des marchandises 
qui durent attendre parfois six se. 
maines avant d'être expédiées. 

II est admis, qu'il existe en Egyp
le d'importants' stocks de marchan
dises attendant le moment favorable 
d'être expédiées' à destination de 
l'Angleterre. Mais, &n regrette l'ab
sence d'une méthode gouvernemen
tale adéquate pour régler toutes les 
affaires concernant l'expédition. 

On se demande par conséquent à 

Londres s'·il ne se trouve pas en E
gypte une Chambre égyptienne ou 
un autre organisme pouvant s'occu
per de l'organisation de l'expédition 
et à la réservation du fret à bord 
des navires en partance. Cette 
Chambre ou cette société travaillera 
avec l'approbation du gouvernem~nt 
mais elle aura le droit de prendre 
toutes les décisions jugées néces
saire. 

Il est certain que le rè.glement miS · 
en vigueur par la .Chambre anglo. 
égyptienne a hâté le transport des 
marchandises. Le Ministère _dee 
Transports a rendu hommage à 
l'activité manifest~e dans ce qomai
ne par la Chambre de Commerce 
car elle lui a épargné leS\ nombreu. 
sE-s préoccupations soulevées, par la 
question de l'expédition. · 

Nous, n'avons pas besoin de sou-< 
ligner l'importance de ce problème 
qui assurera la livraison régulière 
des marchandises de part et d'autre. 

~· .•. ~· 
ANNUAIRE STATISrriQUE. 

DE POCHE 
Le Contrôleur Général des Statis.. 

tiques' de l'Etat, Dr. Ahmed Mam
douh Moursy, vient de faire parai
tre une publication d'un intérêt dio. 
cumentaire de premier ordre intitu
lé "Annuaire Statistique de poche". 

Il a réuni dans cet ouvrage d'un 
format réduit et fort man-iable tou. 
tes les statistiques mises à jour en 
Egypte, telles· que: population égyp
-tienne aux différents recensements, 
répartition · par gouvernorats et 
moudïriehs, par nationalité et re.li
gion, état civil, professions: statls
ti.que' des naiss-ances et décès, pro
portion de la mortalité infa!ltile, ID:a- . 
riage divorce et polyganue; statis
tique' scolaire, répa,rtiti?n ~es é~èves 
par âge et par categone d enseigne- , 
ments; budget de l'enseignement; 
superficie de la p.ropriétél foncière 
appartenant aux Egyptiens · et aux 
étrangers; répartition selon l'éte~
due et selon les cultures en indil
quant le rendement par feddan; 
prix du gros et du détail; c~mmerce 
extérieur; mouvement des Importa. 
tions et ·exportations par pays et 
par produit; navigation maritime, 
transit par le canal de Suez, recet
tes et dlépenses des v'oies ferrées·, 
tramways et autres moyens de corn- . 
munication; mouvement de.s postes, 
télégraphes et téléphones; . recett~s 
et dépenses de l'Etat, Det~e ~ubll
que impôts: directs et mdireds, 
mo~vement de la monnaie fiduciaire, 
sociétés anonymes', etc., etc. 

Bien que ce travail ne constitue 
qu'une sorte de comp-ilation, son in~ 
térêt pratique ne peut pourtant 
échapper à personne. Il combl: une 
1ac1,1ne importante et est destmé à 
rendre des services! réels. 

Il est cependant à regretter que 
le fait qu'il soit rédigé uniquement 
en làngue ·arabe en restreigne for
cément l'ltSage. · 
' Nous félicitons 1'auteur pour sa. 
louruhle initiative et souhaitons qu'il 
puisse· la développer à l'avenir.' 
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L.'EGYPTE ET L.A GUERRE 

LES ·PROBLÈMES ÉCONOMIQUES 
ET FINA·NCIERS DU PAYS..-.. 

Intéressantes déclarations de S.E. Abdel Damid Soliman Pacha, 
Ministre des Finances 

Noue reproduitSo,ne· ci-après, lee 
intéressantes déclarations, au su· 
jet des problèmes économiques et 
financiers du pays, faites à ·notre 
excellent confrère «La Bourse Egyp
tiennen du Caire, par S.E. Abdel 
Hamid Soliman Pacha, ministre 
des Finances. 

Autant sinon plus que les ques
tions politiques, les problèmes éco
nomiques et financiers dominent la 
vie d'un Etat moderne. 

AtpproviSionnement, \budget, \ é
changes, monnaie, emprunts, dette 
publique: ces mots reviennent sans 
cesse clans l'hi.stoire des peuples 
qui s'écrit quotidiennement. 

C'est pourquoi noos avons jugé 
utile de demander à S.E. Abdel 
Hamid Soliman pacha, grand ar
gentier de l'Egypte, un entretien, 
qu'il a bien voulu nous accorder. 

La ,...personnalité ... d'Abd~l Hamid 
Soliman pacha est trop connue pour 
qu'il soit nécessaire de la présen
ter. 

C'est un des ingénieurs les plus 
éminents du pays. Mais il ne s'est 
pas confiné au domaine te-chnique 
de sa profession. Il a jugé, non sans 
raison, que les problèmes techniques 
s~ doublent toujours de problèmes 
financiers. car pour réaliser un 
projet d'utilité publique 01,1 indus
triel, il faut d'abord trouver l'argent 
qui en permettra l'exécution. D'où 
une double spécialisation chez S.E. 
IA.Jbdel Hamid Soliman pacha : .i.e dG
maine technique et le domâine fi
nancier. 

L'EQUILIBRE - DU BUDGET 
Ancien · ministre ·des Communica~ 

ttons, · aneien directeur général des 
Chemins de Fer de l'Et.at, ,. Abdel. 
HamJd Soliman· pacha, est. · égale·· 
ment à sa place aux J:rinances. 

L'Etat vient de f~re près de cinq· 
millions· de livres, de-~ compressions 
budgétaires . ~ Nous demandons à Son 
Excellence les causes d'U!l.e'· écono
rlùe qui est unique dans les. annales 
budgétaires de l'Egypte. 

-Nous tenons absolument à avoir 
un budget équilibré; déclare le mi
nistre des Finances et comme nous 
estimon8 qu'à 1~ sÙite de la situa

tion actuelle les recettes de l'Etat 
vent subir une baisse sensible, nous 
avons voulu y parer par des écono
mies massives. 

PAS D'EMPRUNT 
Ce qui veut ddre, Excellence, 

que vous n'aurez pas recours à au
cun emprunt ? 

- J'ai tenu à le dire dès que j'ai 
accepté le portefeuille des Finances 
et je le répète aujourd'hui. TI faut 
que notre budget soit équilibré par 
des rentré-es effectives. 

- Ne :pensez-vous pas Excellen
ce, que l'arrêt dans les affaires, le 
renvoi de plusti.eurs projets impor
tants sont de nature à causer une 
crise · économique dans le pays ? 

· - Certainement, s '-il n'y avait pas 
eu compensation, répond! le ministre 
des Finances. Par compens-ation j'en
tends le produit de la vente qe . no
tre récolte cotonnière. Une fois d'ac
cord au sujet de la vente du coton 
au gouvernement britannique con
clu, ce sont 25 ou 30 millions de li
vres qui rentreront en Egypte et qui 
y resteront. En effet, les capitaux 
He quittent plus le pays, les Egyp
tiens ne vont plus dlépenser leur ar
gent . à l'étranger, nos importations 
sont réduites, de s·orte que la con
trE-valeur du coton va circuler dans 
le pays, produisant une certaJne ai
sance parmi toutes les classes de la 
population. 

L-E PROB~EME COTONNIER 
- E:t où en sont les négociations 

cotonnières·? 

~ L~ président du Conseil a dé
claré, avant-hier, aux représentants 
de la presse que les pourparlers a
vancent. Je ne puis que répéter ce 
que S.E. Hassan Sabri pacha a d1t. 
J'ajouterai d'ailleurs que les -conver- . 
sations se déroulent dans une atmos
phère très favorable et jamais la 
question de compensati0ns politiques 
n 'a été soulevée au cours de nos né
gociations·. Toute la discussion roule 
aujourd'hui autour d 'une question de 
prix. Il est normal que le gouverne
ment britannique veuille obtenir le 
coton. aussi bon · marché que possi
ble et il est juste également que 
nous ne demandftons un prix plus 
élevé. En arrondissant les angles et 
en prenant . en c.onsridération les in
térêts réciproques des deux Puissan
ces alliées, on arrivera à un accord. 

LA BANQUE CENTRALE 

Du problème cotonnier nous pas
sons aux questions financières ~t 
nous demandons à Son Excell:lence 
ce qu'il attend de la transformation· 
de la National Bank en Banque
Centl'ale. 

Le Granct. Arg-entier nous f·a.it d'a
bord r.emarqüet que la nouveHe du· 
vdte par le Sénat de l'extension _du 

THE LAND BANK OF EGYPT 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

fondée par Décret Khédivial _du 10 Janvier 1905 

Sièqe Social à Alexandrie 
n.·c. No. 353 

Capital LE• 1.000.000 - Réserve& et Provisions L.E. 806.000 
Prêts sur Hypothèques à long ou à court terme. - Acquisition des 
créance.!~ hypothécaires. - Acceptation de capitaux en dépôt avec · 

ou eans int6r3ts. 
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monopole de la National Bank pour 
l'émission du [p'apie;r monnaie a cau
sé une réper,cussion heureuse en 
Bourse où plusieurs valeurs ont 
haussé. Le ministre ·estime que la 
créaltion d'une Banque d'Etat faci
litera le crédit et comme le crédit 
est aujourd!hut à la base de, l'éco
nomie·, il s'ensuivra pour :he· pay:s un 
e;f.fet bienfaisant. 

LE CREDIT INDUSTRIEL 
- Certains journaux ont ann'on

cé que la Banque Misr ~!J'ait s'oc
cuper des avances à l'industrie, le 
.gouvernement ayallit décidé de ne 
pas créer pour le moment uœ ban
que industrîel'l<e. Qu'y a-t-il de vrai 
dans ceci ? 

- Le gouvernerruent ne compte 
pas pour le mDment s'engager dans 
une banque industri:elle. Mais i1 n'a 
sou:scriit avec la Banque Misr aucun 
nouvel ac:oor:ct: à. ce suj-et. La Banque: 
Misr poursuirt- ses affaires comme 
par le passé et les availlces qu'en-e 
fait ne concernent que ses diri
geants. 

LE PRIX DE L'OR 
Passant, à un ~utve, sujet, nous 

demandons au ministre des Finan
ces si ·le gouvernement compte fixer 
I.e prix de l'or 

- Sous le précédent ()a;binet, di
sons-nous à Son ExceHeruce, un pro
jet de loi fixant; le taux de l'or pour 
les Qbli'.gations payable's en or a;vait 
été préparé. Le gouv:ernement actueil. 
compte-t-i[ présenter au Parlement 
ce projet? 
~ Nous étudions attentivement la 

question, mais jusqu'ici aucune dé
cision n'a été prise. 

- N'estimez-vous pas, EXJce.Henc·é·, 
qu'il vaudrait mieux laisser aux tri
bunaux qui ont prononcé le jugement 
le soin de fixe;r le 'taux de l'or? 

- La fixation du cours du mé
tal jaune est une fonction d'Etat 
et . je crois que c'est au Parllement 
à régler en toute équité cett·e· ques
tion. 

LA SUPPRESSION DE LA CAISSE 
DE LA DETTE 

La conversrution continue. -s.E . 
Albdel Hamid Soliman pacha exami
ne un dossier, puis répond à .une 
nouvelle question que nous lui po
sons. Cette f.ois, il s'agit de la Cais
se de la Dette. 

Nous voulons savoir quel profit 
financier tire I.e gouvernement du 
:f.ait de sa suppressi,on. 

- En premier li'eu, dit Son E~el
lence; nous réalisons une importante 
économie s~r les dépenses. I..Je:s émo- . 
lmnents des ComanissairEs, ies ré
tributions :les fonctionna. r : -!; ks 
frais ·génér!!lUX se chiffraient à plu
sieurs dizaines de mimera de Uvr,es. 

D'autre· part, U ex.1.ste. acrtuene
ment entre le~ mains de l'a Caisse 
une réserve de plus d'un million de 
livres qui nous. reviendra. Etant 

donné que nous verserons à la Na
tionaJ Bank la contrevaleur des cou
pons p~usieurs semaines avant· leur 
expiration, cette réserve n'a plus sa 
raison d'être· et eUe rentrera dans 
les caisses de l'Etat où eUe sera la 
bienvenue. 

LA BOURSE 
DES MARCHANDISES 

De la Caisse de la Dette nous pas
sons à la Bourse des Marchandises. 
et nous demandons au mini>stre s'l1 
n'envisag·e< pas sa réouverture·. 

S.E. Abdel Hamid Soliman pacha 
répond qu'étant donné que le coton 
va être vendu .en grande partie de 
gouvernement à gouvernement, il ne 
voit pas l'utilité d'une pareille me
Süre qui aurait simplement pour ré
sultat de fausser le marché. 

LE CHOMAGE iNTELLECTUEL 
Le problème du chômage vient 

ensuite. 
Le ministre des Finances est un 

spécialiste de la question. C'est lui 
qui, en 1936, se rendit compte qu'il 
existe en mgypte 75 % _de -chômeurs 
et 25 % seulement de travailleurs ! 
La raison en est· un gaspillage in
tEmse dans tous les domaines. 

En attendant, · le ministre estime 
qu'on ne règlera pas la question du 
chômage en faisant engager par des 
sociétés étrangères quelques cen
tames de chômeurs. C'est l'industrie 
et l'agriculture qui doivent absor
ber tous ceux qui, actuellement, 
pour une raison ou une · autre, ont 
leb bras croisés. 

L-' affirmation que les 75 % des 
habitants de l'Egypte chôment ' nous 
a 'frappés. Nous demandons des ex
plications au ministre. 

- Moi-même j'ai v•ingt bouches à 
nourrir. Et dans ma famille je suis 
le seul gagne-pain. Des millions de 
gf-ns sont dans mon cas Je vous 
répète que le chiffre auquel je suis 
arrivé est sérieux. Il est puisé dans 
le:s statistiques' et le recensement de 
1S37. J'en ai · été moi-même fort 
étonné. 

LES AVANCES· SUR LE BLE 
Puisque nous parlons· de bouches 

à nourrir, nous demandons au mi
nistre où en est la question des 
avances sur· le blé. ' 

"Depuis· hier les avances sont fai
tes suivant le taux fixé par ·le Con
seil des ministres qui a mis à la dis
position du Crédit Agvicole les som
mes nécessaires. Cette mesure a fait 
hausser dans de notables propor
tions le prix du blé. Mais nous veil
lons sur le marché, car il ne faut 
pas que les prix haussent au point 
que le pain devienne plus cher. Un 
équilibre entre les intérêts du pro
ducteur et du consommateur s'impo
Sé La tache qui incombe à tout gou
vernement est d'assurer cet équili~ 
bre. 

Et le ministre ajoute: "Même si 
le prix du blé devaü encore monter 
légèrement celui du pain n'-en serait 
pas affecté". 

Il y a une heure que nous sommes 
dans le Cabinet de Son Excellence. 
Le temps d'un grand argentier, sur
~out en ces heures difficiles, est 
précieux. N'en abusons plus et re
mercions Son Excellenc.e de nous 
avoir entretenu aussi longuement .et 
aussi franchement des problèmes 
qui à l'heure actuelle touchent de 
très près chacun des seize millions 
d'habitants de l'Egypte. 

C.A. 
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l'APPROVISIONNEMENT EN EGYPTE 

UNE CONFÉRENCE DU MINISTRE 
DU COMMERCE ET.DE L~INDUSTRIE 

Le mini~tl·e du Ccmmerce, Mtre 
Ibrahim Abdel Ha~li, a fait la sem.ai
nl21 dernière, à la raCLio, une conféren
ce sur leSI nécessités de l'approvision
nement et; l'encouragement de la pro
duction agricole et indusb'iella. 

Il a débuté en parlant de l'influen
ce de la richesse naturelle ' d'uJl pays 
sur l'activit~· de la population. Un 
pays où l'op, trouve •etn abondance çles 
métaux et d'es car'burants, dit le mi
nistre, est un pays essentiellement in
dsltriel. Avec l'es profits qu'ils réali
S:~(tlt, ses habitants pourront se pro
curer leur nourriture dans un autre 
pays plus ~avorisé par la nature qui 
l'a dotlé d'u11; sol fertile. C'est le prin
cipe de la spécialisation basé sur la 
répart;lition des/ richesses nâtlul'IZ!lles en
tre l'es diverses contrées. 

Chaque pays établit s'on organisa
tion financière e.t éèOnomique de fa
çon prop11e à fàcilitlair l'écoulement de 
ses produits à travers le monde grâ
ce aux moyen~:~ de comml).nications. 
Ert temps de paix, l'idée de la spé
ciali~ation en matière d\ei production 
a pris de l'extension car les commu
.nicatiiOJ1S rapides ont relié entre eUes 
toutes les partD~IS du globe, de sorte 
qu'aucun pays ne _peut craindre une 
fa.~rte. 

ais la paix .. avec tout ce qu'elle 
campome O.e bien-êtrt~ ne dure pas hé
lâs, éternellementL En dehors de leui'g 
calamités, les guerres moldernles ten
dent ~ annihiler les forces produc
trice~ d'une nation en l'empêchant ~e 
se ravitame.r en matièreE! premières et 
en l:mpos:ant de sérieux obstacles à 
l'écoulement de seS' produits par le 
blocus. 

L'ES·SOR DÈ- L'IN·DUSTRIE 
EGVPTI·ENNE 

):,.a précédente guerr-e donna l'éVIail, 
bi~n. que -le.9 routè10 de c'Pmmupicat'lon~ 
mortdl!lileS' .n'aient, pAS étlé aussi ex· 
posées au dangèr qu\9 pendant la 
t[Uerre actuelle en raison d'e 'Pa.ctiivitê 
ae l'aviation... ' ' 

VEgyptè profita. totUtefo.is de la le
çon et slei- m4,.t en devoir d'encourage·r 
la. . créa:..tion d'une industrie. "N'ul doutte 
que les effOrts déployés da.ns: ce d'o
mairte p.a.r la 'B~nque MiS't' furent! m,é
r1to1res. 

Nous · s9m.mes- act1,1elllament en me
sure de trouver dans le pay!! tout oe 
qu' fl faut pour notre habillement, fa
briqué par une main-d'oeuVI"e égyp
ttenilt3. 

IYautres industriest t'ravei'sèi'eht avec 
succès les êptieuves du début et mar 

.1-1. 
chent actuellement Y.&rs la stabilisa
tion et la perfectlion. 

La période de l'après -guerre vit la 
renaissance de l'induSitrha égyptienne. 
Les privations endurées durant les 
hosûilités donp.èrent l'impulsion néces
sruire aux producteurs pour aller! de 
l'avant et tâch!e-r de faire connaître 
leurs marchandises Slur le marché. De 
la sorte, le pays devint de plus en 
plus apte à .s·e suffir'e à lui-même. 

Sa rendant; compte de leurs obliga
tions à l'égard de la nation, les gou
vei1Uements égyptiens qui se Sluc·cédè
rent au pouvoir avant la guerre fi
rert~ tout ce qui était en leur pouvo1r 
pour ·emcourager les importateurs· à 
constituer d'importAnts stocks de ma
t ières premièreS1 néces·saires · à l'agri
culture et à l'industri,e~ (engrais, c-ar
bu'r~n.tSln ~e~, clhalrb®·, etc.')!·• Aina~, 
l'IDgypte dès le début de · la guerre 
étlai11 pr,ête à faire face aux éventua
lités. 

SE CONTENTER DE LA 
PRODUCTION LOCALe· 

Poursuivant son intéressant /ei.X.posé 
le ministre dit : 

Malgré les mesureS/ de préCilLutio:Q. 
prises en emmagas:inant les produits 
dont l'e pays a besoin, il faut pensielr 
â remplacer les produits dont l'im
polrtation sera peut -être difficile. 

Prenorts pari exemple ll'e'S engrais! 
chimiques. Le gouvernement a réussi 
à approvis,ionner les cul:tlivateurs ré
gulièrement pendant l'ànnée de'l.'nière. 
Il existe encore dans le pays des 
stocks pouvant suffire pour une au
tre a.nnée. Il impo:r:_te d'ordres et déjà. 
que les cultivateurls· s'occupent sérieu
sement d'e la préparation des engrais 
natut'l-*s. Car, si la guerre se prolon
ge, nous utiliserons l'engrais fabrli
qué loieê.lement. Les principales/ récol
tes du pays (cotort, blé, riz, etc.), ne 
devront p.as être affectées pa~ l'~ 
manque d'engrais· chimiques. 

D'autre part, on doit · tâcher de 
trouver de nouveaux débouchés a.wc 
,nroduits égyptiens. 

Qs que nous venons de d!re pour les 
engrais s'app)Jique égalementJ aux car
burants. Nous devorts réduire lé. coJl
sommatidn du charbon, çle. la benzine 
e~ du pétrole. 

S E . Mtre Ibrahim Abdel Hadi ajou
ta : il n'est pas dle· jour plus heureux 
pour un gouvernement que celui otl il 
voit que le peuple ne manque d'e rien 
e'tJ que s·on biert-être est assuré ; de 
m ême, il n'est pas de gouvernement 

pluS' m alheur eux que celui . qui assiste 

aux privations! des h:a.bitants, résultat 
dQ leurs 'excès. 

LE GOUVERNEMENT VEILLE 

En terminant, le ministl.'e dit: Le 
gouvernement veille constamment au 
confort du peuple, riche>s· ou pauvres. 
Il poursuit :iJmplacablement tous ceux 
qui se permetteJl:t d'exploiter la nili
sère de l'a population ou de pl'ofiter 
de Sà gêne, 

Nous nous rappelons toujours des 
privations de la dernière guerre, de 
ses conséqw~nces et de ses cruautéS. 
Tâchons d'éviter les' dàngers de l'é
preuve qui noust est imposée actuel• 
1ement en profit.a:nt des :llEJiçons du 
pass·é. Que notre devise s'oit: encou
ragement et perfection die~ l'industri-e.i 
exploitlation rationnelle des richesses 
naturelles du pays afin -dlEJI :nous dis
penset~ autant que possible des im
portations· étrangère·s; renforcer le 
travail pour àugm.e,llter la product'ion 
dans un esprit dle coopération entre 
les divers organisme~; rejeter! la cu
pid-ité, l'exploitation, la haine et l'a
mour .imm<Ydé'r'é diu ga~n àfin qua 
nous sortions <te la guerre tous: unis 
par dle~ liens de bonté, de fraterntLté 
et de just'ice. 

Disons-nous, ertfi;n., que le devoir dé 
chacun est d'àider les autorités ep 
leur fo11rnissant des l'l~nS'eignements 
exacts toutes les fois qu'elle.s s'adres
sent à lui. Que chacun accomplis~ 
son devoir en assumant sa part de 
r~sponsâbilité. 

CONSTITUTION DE STOCKS DANS 
LES VILLES EXPOSEES 

AU DANGER 

Les ministères des Finances et de 
l'Approvisionnement, agi t4sant en 'corn• 
m1:m, ont acquis d' importantS' stoo~ 
de . 11iz, fèves et lentillles pour êt$ 
entreposés dàns les villes exposéeJ au 
danger. . 

Les autorités compéteJa~els o~t décl.~ 
dé, à cet égard, de ne pas stocker 
d'importantes quantités de riz à Al'e ~ 
xandri~ ca,r de grands stocks s'y trou .. 
vent d~jà constitués depuis plusieurs 
Slama.ines et primitivement destinés è. 
l'export.a'eion. · 

On estime, d'autre -part, qÙ'il ·n 'elit 
pas nécessaire de conserver des stocka 
de produit's alimenWt~es au Cairl~, . du 
fait que la capitale se frouve à brève 
distance des. centr es de production. 

EThVU11
, d'!in'lpbrtantlsi stt:o~s d e blé 

ont été constitués à SUie;z et à Ismai-
lleh. 
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LE FISC EN EGYPTE (*) 

L'EVALUATION DES BENEFICES POUR 
L'APPLICATION. DE L'IMPOT SUR LES REVENUS-.-.

Nous donnons c'/,-dessous la suite lc;~J, les fra·is d'exploitation com l'actif sont soustraits aux bénéfices 
de'S artiçles de M. Taha At/1.!~, Ma l!rennent _to~tes les dépenses a:ffe~ .Jmposables (dans .Ja déclarattilon, 
mou.r des Impôts· . ·a,Attq,rine, qui tée·s aux magasins· de- vente _(salai formule 14, I) dans la mesure - de 
ont paru d'ans le uJourna.z des Tri re~ des vendeurs' et employ;és, loyer, leurs montants · nets, · abstraction 
burnaux Mixtes)). Comme. nous l'a ·éclairage, ~;1u, .commissions payées faite des. cha-rges directes · précitées. 

aux intermédiaires, etc.) . La quote-part fixée for.faitairementvo.ns d~jà signa~é, ces articles n'en
gagent nunemetnt l'Adminis·trration Quant ·aux frais d'administration à 10 1/0 du montant des rewnus en 

(salaires d'u personnel du siège so question, et dont i~ est fait cas dans 
··d?~ Fisc. 

ciaJ ou du_s[ège de direction de l'en l'art. 36 L., est destinée à couvrir 
treprise loye.r dies !bureaùx de la di les charg.e~ indirectes· dont l'éta

IV rection,' frais .de publicité, d'impri blissement ne peut pas être justifié 
Des charges déductibles. més et de voyage, 1ntérêts des det avec · des preuves à 1'appui. tels que 

tes commerciales et autres charges les imprimés, les salaires du peTLe bénéflce brut étant déterminé, 
financières), ils sont imputés au sonne! qui serait chargé éventuelle'il faut en retrancher les frais et 
compte de profits et pertes. ment des travaux concernant lacharges de l'entreprise, lesquels fi gestion des immeubles ou du portegurent au débit du compte de ~ro ·Dans1 bien d'autres entreprises les feuille-ti.tres', le loyer des locaux oc:_fits et pertes ou du compte d ex frais d'exploitaJtion et d'administra cupés par ce personnel, etc.

ploitation. Hon se confondent indifféremment 
sous. la désignation de "frais géné Par contre, .les dépenses et verse· L'art. 39· de la loi énumère trois raux" et sont directement imputés ments qui n'ont pas le caraetère de ,catégories d.e charges déductibles: au compte de profits et pertes sans' charges normales inhérentes à la 
passer par un compte auxilliaire profession commerciale ne sont pas 

:par l'entreprise; · c1 'E.xplo•itation. déductibles au point de vue · fiscal. 
En raison de leur importance, Par conséquent, ·doivent être . écar., 

a) le loyer ctes immeubles~ occupés 

b) lés amortissements des élé nous consacrerons un paragraphe tées des C!h~rges qéductibles les déments de l 'act1rf; spécial à certains' èléments1 des frais penses sùivantes : ' ·- c) les· impôts à l'exclusion de l'im généramt: ·· loyer, amo-rtissements,pot sur les bénéfices. , impôts, moins-values, charges fi · 1.) _Les dépenses d'ordre pérson~
-~ · Cette énumération n'est pas limi nancières sala:ires. Nous groupe :hel: prélèvements patronaux, soittative, mais. énonciative, ·..comme rems eris~ite les autres éléments en espèces, · ·soit en nature, les frais
1'ind~que, en effet, le mot .not~ sous le paragraphe "frais profes àe voyage d'agrément ou de· cure,ment". A ces charges, il y a lleu d a sionnels•". S:i cette dernière expres les frais de voiture~automolbtle af
jouter les1 frais e;t charges suivants sion est adoptée, c'est parce que les fectée à l'usage personnel du pat.ron 
grevant l 'entrepnse; frais généraux sont déductibles dans et de ,8a .familŒe·; · 

la mes:ure où ils représentent desd) les moins-values; 2 . .) Les dépenses· qui revêtent Iefrais d'or:dre professlionnel. e) les charges. financières; caractère d'emplois de bénéfices ou · 
,f) re·s traitements• et salaires; Aux charges1 professionnelles·, il de libéralités: dons et bienfaisances 
g) les fra,.is .p:rofessionnels. · y a lieu d'assimiler les charges1af à des particuliers ou à des oeuvr~s

férentes aux immeubles !figurant à n'intéressant pas le personnel, ·· rè
__ · A v.ant de passer en revue ces di ractif de l'entreprise (impôt fon glement des dettes, remboursement 
vers' · éléments, faisons quelques ob cier, taxe des gaffirs, amortisse des obligations, augmentation du 
servations d'ordre général. ments, primes d'assurances, frais· capital ·par· cprélèyements sur le.s bé

d'entretien, éclairage. salai·re du néfices;; car ·le "fait ·que- partie dei~ '- n'ans lt~s grandes entreprises· in portier, îhtér~ts Jlyplothécaiœs ou bénéfices ·est employée pour satis"ciusitrie.Ues · et ·commerciales, les pr:ivilégi_és) et aux ·titres en . porte faire même ·à leur enleve·r le · c~raè~frais · d'exploitatiOl'l( sont imputés~ feuille (impôt, · frais d'encaissement tère de bénéfice · pour les · transfor ~ 
~~~pr~s fes ~éthodes · ration;nelles, d~ des· coupons) ainsi que les charges' rriër ~:n ·Çharges · p~ofes<Si.on~elles; . .. 

'la ·· comptabilité, au compte -d ex- et pertes afférents ·aux opérations . . 

ploitation. . ac·cessoires, telles,. que les opéra 3.) :Lés· dépenses 'qui r~vêt~_nt ïe 
tions-'de Bourse_et . de change. . La caractère d'un placement du · capl:. -~ j!g. sont constitués', dans les entre
déduction· de ·telles .. charges desr bé t.al; . frais de premier ~taiblissement,P:rÜ),'es ind/u~triel·les', par les. dépen néfices' bruts constitue le corollaire achat d'un fonds de· · com:me~ce~ a:-.ses -et· frais affectés aux usmes et normal· de ·l'incorporation des gaïns chat · du mobmer ou des installa~fab~iques ·(salaires des ·employés e~ et · produits dies opérations. _acces·soi tions, .ainsi que lés• dépenses qui ont'.des . ·ouv·riers', frais1 d'entreHen des ·res à ·l'exp•lQ1tation dans les bénétL pour hut de porter de· · notab1ês'• m.o·.;.· machines. des installations et des ees· ·de· 1'entreprise. Il va de s_(,i . que, difications à la c'onsistance des- élê~bâtiment~~ :combustibles, impôt fon lorsque les ·revenus' ~ccessoi.'.J ~. s'ont ments .de . l'actif ou de. leur, dpnn.er ciè~, anibrtjssements•, loyer, .. etc.). passés da,ns le compte de profits .et une . plus..val.u~:- çoO.t .ae.. renouveJle.:Dans-les. ent.reprises comme-rc1a pertes à leurs montants· nets1, n. n'y ment . des installations, . . coüt._ .d'une 
a pas .lieu de déduire une seconde campagne publicitaire; lesquelles
fois ·les charges· y afférentes. ·Tou(*) Voir .R.E.E.F. des 29 jüin, 6-13 dépenses peuvent faire l'objet d'a

~t ; 20·27 j'lloil:let 1940, Nos. 411, 412·13 tefois, les revenus des immeubles et mortissement échelonn~ sur pll,l· 
et -414~J5. SÎE_mr~ exercices. . des valeurs-· mob1Iières figurant à 
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Nous concluons que, lorsqu'une 

dépense· non-professionnellle a été 
imputée au compte de profits et 
perty.s ou au CO!llpte d'exploitation, , 
Ia somme indûment déduite doit. être 
ré1ntégrée dans les'- bénéfices impo~ 
sables. 

· Oes princjpes généraux posés, 
nous. étudierons les · èha.rges et frais 
professi'Onnels dans l'ordre où ils 
ont été énumérés ·plus ·haut. 

A.- LOYER.. 

Lorsque l'exploitant est ·iocataire 
de~{loèatix où-il ·exerce son commer-. 
c,~ ou .son ~ndustrie, le montant du 
loyer effectivement payé est déduc
tible des bénéfices et doit être porté 
~t .rl .débit du compte de profits et 
pertes. Au cas où le locataire sous
Joue ·1.me partie des locaux. qu'il .gar
(!e pour -l 'exercice de sa profession. 

Lorsque · les immeubles affec_tés à 
une entreprise commerciale ou in
dustrielle sont la propriété de l'ex
ploitant, aucune dépense représen
tative de loyer ne !figure dans le 
compte de profits et pertes. - L'ex
ploit<,tnt étant déjà assujetti à la 
contribution foncière sur le reyenu 
de~ dits immeubles et ne pouvant 
être atteint une seconde fois, pour 
le même revenu, par l'impôt établi 
sur les bénéfices commerciaux. la 
loi décide qu'il y a lieu de déduire 
du chiffre des bénéfices de l'entre
prise (formule 14 Impôts) la valeur 
locative servant de base à l'établis
sement de l'impôt sur la propriété 
bâtie dans la mesur.e de son mon
tant net, c'est-à-dire abstraction 
faite des charges directes afféren
te.'3 à ces immeubles (impôt foncier, 
taxe des gaffirs , bJoab, intérêts hy
potlhécaires ou prJvilégiés, amortis
sement, pr.lmes d'assurances, frais 
d'entrètien) · 

B. - AMORTISSEMENTS. 
.II y a deux sortes d'amortisse

ments : 
1.) Amortissement financier qui 

consiste à rembourser le capital-ac
tions ou l'emprunt-obligati:ons; 

2.) Amortis1sement industriel ou 
comptable qui consiste à constater 
dans les écritures le dépérissement 
annuei d;es éléments 'de l'actif. 

Nous n'avons à nous occuper ici 
que de l'amortissement · industriel. 
Notons seulement, en passant, que 
l'amortissement ·effectué sur le 
montant .des actions, parts ·de fon
dateurs ou de commàndite avant la 
dissolution de la société, par prélè
vements sur les bénéfices, les· rés-~r
vrs ou les provisions, est passible 
de 1'impôt sur le revenu de l'art. 
2-1. de la loi, exception faite des 
sociétés concessi•onnaires. 

Il est indéniable que la ·plupart 
des éléments· que comprend 1'-actif 
des entreprises diminuent de .va-· 
leur ·avec le temps et l'usage, 
Aussi ·le lég'slateur a-t-il estimé 
que la dépréciation de ces éléments 
constituent .une charge normale 
d'exploitation dont il convient- .. · de· 

faire état pour la détermination 
des bénéfices imposables. En effet, 
l'art. 39,2. · range parmi les c·har
ges pédUicÙblejs; ·" le,S amortislse- , 
ments ·effectués par · l'entreprise 

· dans la limite de c·eux qÙi sont gé
néralement admis d'après les· usa-
ges de cfuaque nature d'industrie ;
de commerce et d'exploitation "·
Cette· formule est élastique et prê
te à très Uarge appréciat:on qui 
comporte une ;part d'arbitraire. 
Aussi clonvient-il de prec1ser à 
quel critérium il importe de se rat

.tacher· pour· dire que telle somme 
qu'une entreprise p·rélève sur ses 
bénéf '·ces constitue un amortisse
ment déductible ou revêt le carac
tère d'une vé;r.itable réserve occul
te ou d'mie provision imposable. 
La questi:on doit être envisagée à 

,idiver:s points de vue: 1.) Quels 
sont les éléments de l'actif suscep
tibles d'amortissement? 2 . ) A 
quel taux cto·t être calculé l'amor
tissement normal? 3.) D'après 
quelle valeur doit être 'calculé l'a
mortissement annue'l; s'agit-il du 
prix de revient initial ou de celu~-. 
ci di.minu1é des amortissemenlts 
déjà effectués ou de la valeur d'u
ne réévaluatilon en raison, ;par . 
exemple, de la dévaluation moné
taire? 4.) Quelle méthode ~onvient
il d'adopter pour constater l'amor
tissement dans le billan? 

Eléments amortissables . - L'a
mortiss·ement supposant une · dîmL 
nutilon de valeur pour usage ou 
v~tusté doit s'appliquer surtout 
aux él<éments corporels de l'actif 
Ainsi, sont amortissables et don 
nent lieu à déduction annuelle sur 
les bénéfices: en .premier Heu, l'ou
tillage commercial et industriel 
J(,m·ob,li-er ·i rrnruch'fb.es , 10uti!s. ins
tallations, agencements'); en .se
cond Heu, les immeubles, affectés 
ou non à l'e}doitation, dont une 
entreprise est propr·iétaire et qui 
font partie de son actif. L'amlor
tissement des immeubles constitue 
une charge immobilière qui s'aiou
te aux autres charges (·imvôt fon
cielr, ,primes d;'assuranc9'S', frais 
d'entretien, etc.) qu'H . y a lieu de 
défa~quer du revenu brut foncier 
(s' ;l s'agit d:'un immeuble produc
tif de revenus) ou de- la valeur lo
cative cadastrale (pour les ~-ceaux 
occupés· par l'entreprise) pour ob
tenir le revenu net fonder que · le 
contribuable est autorisé à déduire 
de ses bénéfices imposables (V. 
Bocquet. "Impôt sur le revenu" , 
Su-pp, T . Ii, p . 99 et '100). 

Les terrains, d'après la doctJ:~ine 
admirtistrative en France, ne se 
déprécient pas avec l'usage ·et r ·e 
peuvent, par cjonséquent, faï·re 
~'lobi'et d'un amortisseme~t .(Réu . 
du Min. des Fin. fr. à une aues
tion à· la Ch. des Dép. le 8 Mars 
1928). Même si lle·s terrains · sU'p
portent · dès · constructions•; f'ls · ne 

sont :pas, par leur nature, suscep
tibles d'amortissement (Cons. q'Et_. 
fr. 2 Juin 1933). En compensa
tion, la moins-value . qu terrain, 
lors de la vente, donne . liE;Ju à dé
duction des béné:Dices. 

D'après la jurisprudence du Con_
seil d'Etat fran1çais (24 Mars 1928, 
Gaz. PCJJl. L793), le déplacem.ent 
de voies de communi.cation p~tJt 
être ad,mis ,comme ca~use de dépré
ciation des terra1ns. 

Les te-rrains à usage de carrière 
sont sujets à subir une déDrécia
tion par 1'usage motivant un ~
mortissement, en raison des matiè
res extraites chaqu.e année ~Cons. 
d'Et. fr. 17 Février 1933, Ga~. Pal. 
1.764). . 

Certains éléments - incorporels 
qui entrent dans la composition de 
l'actif sont sujets, avec le temps, 
à un amoindrissement de valeur 
motivant un amortis'Sement; il en 
est ainsi des brevets d'invention 
dtont 1'rexploitation est destinée à 
tomber dans Te domaAne ;public · à 
~'eXIpiration (d'un nombre. d'années 
1imité; U y a lieu, en conséquence, 
d''amortir le prix de rev.i-ent de 
1chaque 1brevet: prix d'àcqwisition 
s'il a été achet-é, frais d'~nvention 
s''.il est le fruit de re-cherche!!!' de 
l'exploitant (Cons. d'Et. fr. 23 Oc
tobre 1931) . On a décidé de même 
en ce qui ooncerne l·es marques. de 
fabvique ef de commerce, les des~ 
seins et modèles, les fonds de com
mei'tce, à condition qu'ils aient su
·bi une'\ ~dépréc:iatton effective au . 
cours de la, période dont le,s résuft
tats servtent de base à l'impôt 
(Cons. d'Et_ 23 Mars 1933, 12 
Juillet 1933, Gaz_ Pal. 2.631) . 

La dépréciatilon subie par les va
leurs mobilières faisant .partie de 
l'actif d'une entreprise ne saurait 
autorîse·r une déduction, étant don
né que cette dépréciation n'est pas 
nécessairement définitive; en con
séquence, un amortiss·ement en 
!prévision '<'119 la dépréciation du 
portefeuille n'est pas justifiable 
(Cons. d'Et. fr. 28 Décembre 1929, 
Bult. o.antr. dir. 1930, p. 192) . 

Les créances ne sont suscepti~ 
bles de faire l'objet d'un amortis
sement que dans la mesu~e Ô.ù 
ell€1s sont irrecouvrables. Confor
mément aux Instructions No. ' 4 du 
3 Février 1930 de la Direction Gé
nérale. Egyptienne des Impôts, re
1ativ·es aux créances irrecouvra
bŒes, il y a lieu de distinguer: a) 
les créances nées avant le 1er Sep
tembre 1936 ne sauraient motiver 
une déduction des bénêfices; b) les 
créances nées après .Je 31 Août 
1936 qui se sont révélées irrecou
vrables· après la mise en vigueur 
de la loi peuvent donner lieu à dé
duction du compte des profits et 
tpertes de !}'·exercice au eour,s du
quel leur· car8ictère irFéoO'llvrabJ.e a 
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été constaté. Le conttibuable qui 
veut s'en prévaloir est tenu: 1.) 
d'effectuer la déduction . dans les 
livres; 2 .) de fournir un état indi
quant le nom du débiteur, le mon
tant et la date de la créance, les 
motifs justifiant que ·cette créance 
doit être considéré 1comme .ïrrec<m
vrable; 3.) -de s'engager expressé
ment à réintégrer rres rentrées é
ventuelles de la dite .créance, dans 
les comptes de profits et pertes Ul
térieurs. Mais rieD! n'empêche les 
entreprises de constituer une .pro
vision pour les créances douteuses, 
laqueUe provisi'On doit être ·com
prises dans les bases d'imposition. 

Taux d'amortissement. En 
:principe,. 'l'amortissement do!it cor
respondre à ~.me déprédation ef 
fective de 1'~ément à amortiT 
Mals comme .cette dépréch~.ti10n nP 
peut ~tre 'exactement idéterm'VrtéP.: 
poùr chaque ·anné·e, étant donms 
que, selon les années, Pé1ément 
peut suJbir une déréciation aocev 
tuée ou n'en subir aucune, il eJ' 

résulte qu'il n,y a pas d'autreg 
procédés d'évaluation de la dépré 
dation qu:e de la !Supposer cons
tante à tous les exercices, en fai 
sant une moyenne. annu~lile unifor,. 
me. Aussi les auteua:-s conviennent 
que Œe taux <l'amortissement est 
fonction de 1 la dur~e probable de 
l'utilisation de l'élément à amortir 
Pour la fixatiQn du taux, on doit, 
aux termes de l'art. 39-2., -se r:éfé 
rer aux usages de cb,aque natur~ 

d'.ïnidustrie de ·commerc" ou d'ex 
ploitatlon. ' 

Un ~mple d'amort'i;ssement 
usuel a été donné pair le ltappor
teur de 1a Commission des Finan
ces du Sénat (séance du 10 No
v·embre 1938), signaJJ.ant qu'en gé
néral les immeubles sont amortis, 
dans un délai de - trente ans; la 
iSOtnme prélevée sur les bénéfices 
servant à cet amortissement n'est 
pas assujettiè à l'impôt. 

Quelques entreprises ont tendan
~e à compter sur les amortisse
ments .pour rédui;re, dans une pro
portion plus 10u moins forte, [eurs 
booéf'i<ces im{posjabll·e~ . Elles consi
d.èren1t, en quelque sorte, les a 
mortissements comme un élément 
régulat:eur de ce bénéfice. n arri
ve qu'une entreprise applique pou1" 
l'amortissement d 'un élément dé
terminé un p1ourcentage p~us élevé 
que celui pratiqué par un1e entre
pri·se similaire pour 1 '1amortisse~ 
ment du même élément. 
Ilexagémti.on des amortissements, 
r.omme le fait justement obse;rver 
le IJ)rofesSeur Quesnot ("Adminis~ 
tration Financière", p . 362) , a le 
premier inconvénient de fausser 
les ;chiffres qui expriment 1,a situa
tlonr générale et de nuire au ju~e
ment porté sur l'exploitation. ElQe 
a , de plus, le tort considérable de 

fausser également les données ser
vant au calcul des prix de revient, 
qui s.ont les guides des fabricat:onl7 
et de la conduite générale des at
faires. Aussi !Convient-il d'éviter de 
pratiquer des amortls·sements su
périeurs à leurs chiffres n!Or~aux 
Pour le suplus i~ y a lieu de cons
tituer des provisions d'a:morHsse
ments ou des réserves spéciales de 
renouvellement~ où l'on jpuisera 
les dépenses des développementR 
futurs· 

C'est dans un esprit d'équité et 
de sauvega.rde des intérêts fiscau~ 
que l'Administration Egyptienne 
des Impôts a dü intervenir .par 
ses Instructions No. 2 du 16 Odo
·bre 1939 complétées par Œes lins-' 
tructions subséquentes du 30 No
vembre 1939 établissant des taux 
maxima !POUr l'amortissement des 
élléments de l'actif d'un certain 
nomb:re d'industries et de commer
ca ~ 

- 2 0/0 pour les maisons d'habi
tation; 
·- 3 0/0 pour · les bâtiments à u

sage d'usines; tandis qu.e Jes ter
rains, même supportant des cons
tructions, ne sont p:as· amortissa
'bl€.9; 

- 5 0/0 pour les mobil1ers des 
bureaux et magasins, les scierieJS 
et ébénisteries mécaniques, les 
machines à fabriquer Œes allumet
tes, 1es machines à fabriquer les 
chfaussettes, 'les moteurs servis 
dans les imprimeries, les laiteries, 
glaceries et minotetries mécaniques, 
les outils et les machines pour les 
eaux gazeuses; 

- 6 0/0 pour le's machines de 
panification; 

- 7 1!2 0/0 pour les mach;nes 
de fiillature, de tissage, d'ap:pll'êta
ge et de teinture; 
~ 8 0/0 pour les machines à im

primer; 

- 10 0/0 pour le mobillier ga·r
nissant Jes b,ôtels, restiau1'ants, ca
fés, théâtres et :cinémas, les ma
chines cinématog;raphtguies (mo-. 
teurs et appareils él-ectriques), ·les 
machines à •coudre, l~s machines à 
écri;re, Ie·s mach1-n~es " à caJ.culer, les 
relUeuses; 

- 15 0/0 pour les camions, !eR 
appareils de pll'ojections cinémato.. 
graphiques; 

- 20 0/0 p,our les IQmnibus et 
t'axis, I1es camactères d'imprimerie, 
l·e·s crurtons utilisés· dans les machi
nes de tissage. 

Au delà des taux fixés, l'amor
tissement, di.t l'Administration, 
doit ·être considéré ·comme une ré 
serve dissimulée pas•sibl~ de :l'im
IPôf. 

n n'est évidemment ,pas poss1b1e 
de fixer des taux d'amortissement$ 
appUcables dan1s la généralité des;r 
cas. Il reste donc entendu que 
cette énumération ·n'èSt pas limi~ 

tative. Pour les autres cas, les in.. 
téressés peuvent toujou!fs les sou
mettre· à Œ'.A,dm'i:nistration Fiscale. 

Il convient de faire remarquer 
qu'aux termes de l'art. 39-2., une 
déduction n'est admissible que si 
"l'amortissement est réellement ef. 
fectué par l'entreprise". n en rS. 
suite qu'un contribuabLe ne peut 
pas se prévaloi;r de la déduction 
d'une somme supérieure à ce11e 
effectivement déduite .de la valeur 
oomptabilisée dans le bilan, de l'é
lélment sujet à i'amortissement, 
même ISi la différenoo ressort dP 
l'aJPpli'cation du taux fixé par l'Ad 
niinistration. 

Peuvent égallement ~tre ~umiJj 

à l'Administration 'les tévénementa 
~xtr:ao'rdfua:f.re·s et liels )circonstan
ces e~Cejp)t1onnell((S qui jUstifient 
!UJl amortilssem.ent 1a·clcéléréi. Tel 
est, par hypothèSe, le !Cas' -d'un 
matériel démodé dans des condi 
tions 'anormales. 

V9leUlr _amortissable. - D'après 
queme va1eur y a-t-il lieu d'appH
qUJe'~ le taux d'amortissement? 
D'amortissement annuel, dit l'Ad
ministration (Instr. No. 2 du 16 
Octobre 1939, § 2), doit être caJ. 
culé d'après le solde restant et non 
d'après la valeur initiale. PIOur 
fixer maintenant la va'leU'r ser
vant de base à l'amortissement, il 
y a lieu de se rep·orter à, l'année 
d'acquisition de l'élément à amor 
tir; le tau.x annuel est appliqué en 
partant de cette époque. L'amor
tissement doit se baser sur la pé. 
riode de l'utilisation de l'élément 
dans les obets de l'entreprise et 
ne doit jam'ais êt:re supérieur à la. 
valeur d'acquisitions de l'élément 
majorée du ·coût des· renouvelle
ments y apportés. 

Ce procédé est préconisé par 13 
plupart des 8Juteurs, parmi les
quels le .professeur Quesnot ("Ad
ministration Financière", p. 364) 
qui signale, en partant de la quo
t.ité des amortissements annuels, 
qua "1". _pour-centage fixe de la va
leur en écriture est une conception 
toute différente de celle du pou• 
f'entage fixe sur la valeur initiale 
puisqu'il aboutit là des prélève
ments l'léc~~ssants. TI consiste à 
calculte11:\ 1l~'·àinorUssement .su)ocles·silf 
de ;chaque année à un taux cons
tant: appliqu6 at-tx valeurs succes
·sives ·j;~Xprimées en écriture, leP 
quels diminuent chaque année du 
montant des amortissements anté.
rieurs. Ce système a encore pour 
caractéristi.que de laisser toujours 
en actif une valeur résiduelle no11 
amortie, ce qui correspond dam: 
bien des cas à la réalité des faits. 
<ear 11 est rare que l!a valeur.. d'l.tnE\ 
installation puisse réeHement s'é
gaJer à zéro. Elle vaudra toujourF~ 
et tout au moins le prix de vieilleS! 
matières". · 
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Les frai~ d'entretien qui ne corn-. 
portent pas de modification. à 1'9 

1lément, di:t V. Adlll!inistr~tiO!r~, peu 
vent être passés aux frais gèné 
raux· En ce qui concerne le t oût 
des renouvellements, tel que H' 

remplacement d'un moteur, il y & 

Ueu de l'ajouter à la va1eur •let 

l'élM.ment prmclpal.. 
En définitive, i'l y a lieu dl! •.:al 

~uler l'am•ortissement d'après la 
v~leur d'acquisition de l'élément 
de l'a-ctif majorée du coüt des . a• 
m.éllorations et renouvelilements et 
diminuée Q.es amortissements an
térieurs, et ce, comme l'a déc-idé, 
par ailleurs, le Cons.eil d'Eltat 
Francais (15 A vri'l 1935, Gaz. Pal. 
2.217) sa,ns considération des va
ri'ations des prix ultérieurs des é
léments à amortir, ni du fait d~ 
la dévaluation monétaire. 

Lorsque le montant des amortis
&ements effe.ctués sur son maté
riel a atteint le prix d'achat du 
matériel, un commerçant ne peut 
réévaluer ce matériel à sa valeur 
du jour et r·eoommencer sur !Cette 
nouvelle base à pratiquer de nou
veaux ramortis~eme';nts . ,(R{é~.. du 
Min. des Fin. fr. à une question à 
la Ch. des Dép. l·e 10 Mars 1936) · 

Oornstata.tion de l'œmortissement 
dans le mlan. - Deux méthodes 
sont indifféremment pratiquées : 
1.) métode de réduction des va
leurs des éléments de l'actif; 2.) 
méthode de crédtt à(amorti.sse
ment, lequel compte figure dans la 
PJS.Ssif. La première ne laisse au
cun \T.estige visible de l'amortisse
ment dans les bi1'ans ultérieur·CJ; la 
deuxième permet au .contraire de 
constater à une simple lecture des 
bilans, 1~ .montant ~umulé des . a
mortissements depms leur origme. 
Les entreprises peuvent adopte:r 
l'un ou l'autre système sans aucu
ne conséquence f1i•scale puisqu~. 
dans les deux cas, la situation est 
identique. II y a lieu cependant de 
remettre au Mâmour des pontri
butions, en même temps que la dé
claration des bénéfices, le compte 
de profits et pertes et le bNan, un 
relevé des amortissements avec in
dications des · taux appliqués, ou 
bien de Ube1ler tout simplement 
oes indications dans le compte 
même dès profits et perté&. 

C.- IMPOTS. 
Sont déductibles tous les impôts 

à la charge de l'entreprise à l'ex
ception de l'impôt _sur les bénéfices 
commerct:aux tet in<lustrieUs (art. 
39-3. L .). 

En application de ce principe, 
l'impôt sur les bénéfices ne doit 
pas être imputé au compte de pr~
fits et pertes de l'entreprise mats 
au compte courant individuel de 
l'exploitant QU de l'associé. 

Dans le cars de société anonyme, 
il n'~ a guère d'autre moyen 
comptable à'imputer l'impôt sur 
les bénéfices commerciaux ailleurs 
qu'au compte de profits et pertes. 
Maïs ,afin ·de faciliter. le redresse
ment du c:Q..ffre de bénéfices im
posables, il convient de mettre 
l'impôt en évidence dans le dit 
compte et de le réintégrer ensuite 
dans le décompte de bénéfices im
posables. Il convient encore m1eux 
cie faire figurer cet impôt en mar
ge du compte de profits et pertes 
dans l'état de répartition de béné
flee. De cette façon le solde du 
compte de profits et- pertes corres -:_ 
pond au chiffre de bénéfices comp
tables devant être déclaré. 

Il ne saurait pas. -évidemment, 
être question ici de l'impôt frap• 
pant 'les dividendes des actions de 
toute nature représentant le capi
tal de la société, des parts de fon
dateurs, des rémunérations du con
seH d'administration, des bénéfices 
des parts de commandite, ni des 
intérêts -des;'f' ~prunts-o~igations 
contractés par. la société et autres 
revenus prévus a1ux arti.cles 1, 2 et 
a. Cet impôt doit rester à charge 
des bénéficiaires des dits revenus 
en ·vertu de l'article 10 L. qui dis
pos·e : 

"Toute .société, entreprise ou col.: 
lectiVI~té quel:conque ayant à payer 
les dividendes intérêts, arrérages, 
etc., imposés :en vertu des art. 1, 
2 et 3 de la loi, doit retenir, sur les 
verJ!ements à effelctuer, le mon
tant de l'impôt en vue d'en effec. _ 
tuer [e paiement à l'Administra
tion Fiscale". 

Dès lo'rs, une société n'est pas 
fondée à émettre des actions, parts· 
ou obligations ou à servir au con
sen d'administration des rémuné
rations nettes d'impôts. 
. Bien que l'lmpôt ·s·oit mi:s à la 

charge des bénéficirui'res des dits 
revenus, il n'en est pas moins vrai 
que cet impôt oonstitue une obli
gation sociale vüs-à-vis du Fisc, la 
sO!ciété éta.nt tenue d'en effectuer 
le paiement. 

Quels que soient les avantages 
. attac:Qés par les statuts à certaines 
catégories dl'actio.ns, l'impôt sur le 
revenu des valeurs mobildères ac
quitté par Œa société sans répét'i
tion contre les actionnaires a le ca
ractère d'un supplément de divi
dende et ne saurait, par suite, être 
regardé 100mme !constituant une 
charge déductib:le_.pour la- détermi
nation ~u bétnéfic~ t 11mposable· 
(Cons. d'Et. fr., 27 Mai 1935). 

Il ne peut être question non 
plus de ~ 'impôt :frappant les 'inté
rêts des dettes, cet impôt devant 
rester ·à la charge e~clusive des 
créancietrSI, nonobstant tloute \Clau

se -c.ontra1're et ,çe ·cO!Ilformément à 
['art. 19 L •. 

n en est de même de l'impôt sur 
les salai'res, traitements, indemni
tés et pe:nsiotns· alloutés ou ..servis 
par les entrepr.L.ses, cet impôt de
vant êt;r.e perçu par vo.e de rete· 
nue 1pa:r les empwoyeurs ou débi
:r:entiers .(art. 69). Il en résulte 
qu'une entreprise n'est pa·s fondée 
à déduir-e de ses bénéfices l'impôt 
frappant les salai'res du P,ersonnel-

Quels sont dQ11c les impôts qui 
restent à la char.ge de l'entreprise? 
Mes. Pupikofer et Schemeil les ont · 
.signa:lés avec juste vaison ("Ré
pertoire Fiscal Pratïque Egyp
tien", p. 81): les impôts déducti
bles sont ceux qui grèvent l'entre
prise elle-même tels que: !'·impôt 
(SUr Œe revenu des V8!leurs mobiliè
res composant le portefeuil>le de 
l'entreprise, 'Y. compTis ses propres 
actions et obligations rachetée·s 
par elles et no.n amorties, l'impôt 
sur ~es intérêts des créances, dé
pôts· et cautionnements figurant à 
l'actif, l'impôt foncier ou l'a taxe 
.sur la propriété b'âtie grevant les 
biens de l'entreprise, la ta,xe loca
tive de 2 0/0 à Alexandrie, la taxe 
des ghaffirs, les droits de timbre, 
la taxe d'immatriculati-on a.u re
gistre du commerce, la taxe d'en
registrement des marques de fa. 
brlque et de .commerce, la taxe 
d'enregistrement des a;ctes publiâs, 
etc. 

La t•axe sur les automobiles est 
déductible dans la mesure où le 
véhicule est atfecté à l'ex;ploita
tion. S:i la voiture est affectée à 
la fois à l'exercice de [a profession 
et à l'usage personnel de l'exploi
tlant ·et de sa famUle, il y a lieu 
d'établir une quotli'té 'pour cjhaque 
usage et de ne faire supporter à 
l'entreprise que sa quote-part dana 
la taxe. 

Les accessoires de l''impôt, c'est
à-dire les majorations et le.s a
mendes fiscales perçues à tltte de 
pénalité par le F-isc doivent suivre 
l~ princï,pal. Et, partant, les ma
jorations et amendes fiscales pour 
infra.ction.s aux disposttions du 
Q ütvr~ 1[ de la loi ·Itimpôt sur les 
bénéfices) ne sont pas déductibles. 
Par contre les amendes pour con
traventions en matière de timbres 
fiscaux sont déductibles. 

VOYC>Ii\S maintenant sur quel 
exercice · commerc'ial U convient 
d'illllPut~r la 1charge de l'impl?_t, 
Nous avons dit précédemment 
qu'il y a lieu de se référer, en 
principe, à l'année QÙ les faits se 
produisent. Il s'agit, èn l'occurren
ce, de l'exercice au cours duquel 
l'impôt est mis en recouvrement, 
nonobstant l'exercice au titre du
quel l'impôt avait été établi. 
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D. -"- MOINS-VALUIDS. 

Les moins-values sont les pertes 
résultant de la vente ou de la ·ces
sion des valeurs mobilières ou des 
immobilisations, soit en cour~ d'ex
ploitation, soit à la liquidati-on de 
l'entreprise . · 

A côté de ce•s moins-values ef
fectives, il existe aes moins-values 
fictives qui résultent. de la rééva
luation des éléments de l'aétif: or
dinairement au 1cours du jour de 
clôture qu bilan lorsqu'il s'agit de 
titres en portefeuill et à la .valeur 
vénale . lor.squ'H ~ag.lt d'immobili
sations. . 

Le fait générateur de l'impôt est 
la réalisation des bénéfices y com
pris les cessions des éléments de 
l'actif, comme il résulte d'ailleurs 
des dispositions expUcites des àrt. 
38 et 39 L. E.t, ,partant, on ne doit 
faire état, dans le calcul de l'im
pôt, que des bénéfices réalisés et 
des pertes effectives. 

L'imposition des plus-values réa
lisées entraîne donc logiquement la 
déducti.on des moins-values effec
tives. 

Par ·contre, dès l'instant où les 
plus-values résultant de la rééva
luation des éléments de .l'actif ne 
.sont pa,s imposable1s (v. supra, 
plus - value), la dépréciation de 
ces éléments, s'il . y a lieu, consta
tée -simplement dans les écritures 
comptables, ne saurait motiver une 
dédwction, tdar 'c'è,tte dépréciation 
n'est pas péfinitive, les ;c.ours des . 
valeurs mobilières étant · suscepti
bles de hausse·r d'un moment · à 
l'autre. Quant à la dépréciation 
de!S immobilisations, elle est résor
bée 1Progjress1ve:tnent ~' pJar ramor- · 
t!ssement (v. supra, amortisse
ments).. Par ·conséquent, si unè 
moins-value de rééva1u;at·on est 
imputée au .compte de profits et 
pertes ou autre compte auxiliaire, 
la somme indûment soustraite doit 
êttre ~éintégrée dans ae . décompte 
des bénéfices-' imposables. · 

TeHe est la règle ùe droit èom
mun qui · doit s'ap~pliquer à . toutes 
les entreprises qui achètent les va
leurs rhobiUères non en vue de les 
revendre mais dans . un but de ·pla
cement: ' en tirer un revenu cons
tant et .s'en servir de contrewartie 
à une réserve, à une provision, ou 
même de couverture à un caution

"nement (Instr. Adm. Fisc. Eg. 
No. 10 qu. 20 Avril 1940) .· 

La , moins-value des valeurs mo-
bilières doit ressortir, en principe, 
de -la différence · entré le prix de 
revient moyen des· titreg · de même .· 
nature et le prix de vente . Toute
fois, pour les titres acquis avant 
le premier exerci·ce fi.s·cal, il 'Y a 
lieu de substituer. a,u prix d'achat, 
dans le ca.loui du prix de revient · 

moyen, le cours du 1er Septembre 
1938 (Instr. précltée1s). 

Pour tle~ immobilisations, ·da 
moins-vailue doit ressortir de la 
différence entre le jprix de revient 
(majoré du coût · des renouvelle.:. 
menbs et <Lminué des amortisse
ments) et le !prix de vente, ou, en · 
d'autres termes,1 de 'J.n d:bfféren~e 
entre le .solde figurant au dernier 
bilan, compte tenu des ,crédits d'a
mortissements, et le prix de vente. 

L'appHcation du principe de la 
.:ndn-·déd!uotiJon de . Ja .mofns-wiJue 
de réévaluation des valeurs mobi
lières, dans toute sa rigueur, é·
tant cependant susceptible de por
ter préjudice aux -entreprlses qui 
!achètent les waaeurs mobilières 
pour le~ revendre en vue de réali
ser leurs /bénéfices sur les écarts 
des· \Pri4_, [~Administr'ation F:ï.seale 
égy;ptienne admet que de telles en
treprises sont f-ondées à ·réévaluer 
leurs .titres en portefeuille au 
co,urs du jour de clôture du bila n 
et à déduire de leurs bénéfices 
assujettis à I·'irnpôt, la moins-va
lue résultant Je ·cette réévaluation 
(Instr. prée. du 2 Avrll 1940). 
Pour !ces titres, la moins·-vaJue dé
ductible loLs de la réalisation -res
sortira 'de la différe~ce · entre le 

prix coffijptabiUsé au de-rnier: bilan 
et le prix de vente. 

En fait, l'opération qui consiste 
à acheter des valeurs mobi_lières 
en vue de réail ·se.r' des bénéfices 
sur les écarts des prix, bien qu'elle 
prèsente quelque ressemblance ' a
ve·c le placement au sens qu'elle 
,constitue une opération de capita
lisation, revêt, en raison · de ses ré- . 
su.ltats aléa,toires, le · caractère de , 
Ja spéculation: Le .spéculateur s'in
téresse peu au revenu; cè . qu'il 
.cherche plutôt, c'est la plus-valué. · 
Poursuivant ce but, i:J. ne porte pas 
son choix que sur des valeurs qui 
renforment des ·germes de dévelop- ·· 
pement. Ces ·germes ne se révêlent · 
pas d'emblée. Le spéculateur· 
compte sur le 'facteur "temps" 
pour laisser mûrir ses va;Ieurs et 
réa;li.ser dès pliUs-values. n arrive· 
que son capital se trouve immobi
lisé dans des valeurs qui traver
sent - u;ne. !Période de dépression, 
mais qui ont

1 
à son avis, des po.s

sibHités d'amélioration- Aussi con
vient-i.l de reconnaître à ce genre 
d'entreprises le droit de réévaluer 
leurs titres en portefeuille au 
cours de la clôture du bilan et de 
dédu·re la m-oins-value qui peut en 
résu[ter des bénéfices Imposables. 

•••m••••••••••••••••••••••••••••wa•••••"••••••••••••-..,•••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
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E-. - CHARGIDS FINANCIERES. Peu importe, pour l'assujettisse

ment à l'impôt' sur le revenu des 
Constituent des -charges déducti- valeurs mobilières que l'emprunt 

-bles des bénéfices bruts les inté- revête ou non le caractère juridi
rêts des dettes commerciales. Cel- que d'un prêt ainsi que l'a fait ob
les-ci peuvent résulter: 1·) d'opé- server la Commiss:on des Finan
rations commrciales; 2.) de prêts ces du Sénat, le terme "emprunt:S 
ou emprunts, tels · que les emprunts de tout~ n~_ture" visé à_ l'_art .. 1-3:· .. 
obligatïons; les- avimces des ' ban..: - · · L ., s'étend aux emprunts nés d'u
ques, les avances des associés en 
sus de leurs apports et autres prêts 
contractés par les eommerçants et 
les sociétés. dans le but, de faci~iter 
le crédit de leurs entreprises. 

Sous réserve de l'application de 
l'art. 1-6. L., sont egalement dé
ductibles, · an titre.. de .charges fi
nancières, les primes de reinbour
sement · des obligations et les lots 
payés aux obligla,tait:es, mais non 
la valeur représentative dU: rem~ 
bou.csement des obligations. En 
conséquence, les sommes imputées 
au eompte de profits et pertes, à 
titre de remboursements des obli
g:attons.; doiven~ ~;re .réintégrées 
dans· les bases d'imposition:

Aux intérêts des dettes commer
ciales, il y a lieu d'assimiler les 
intérêts , des sommes dues pour 
l'acquisition d'un immeuble affecté 
au commerce ou à !'ind '.lstrie de 
l'entrepri~e ainsi que les intérêts 
dus pour :achats d'immeubles · par 
les sociétés anonymes foncières et 
les marchands de biens assu.jettis 
à l'impôt sur les bénéfices · corn
merCiaux · en vertu de· l'art. 32-4. 
et 6., et l'art . 40-4· L., sous réser-· 
ve · tout·efois -de défalquer cés inté
rêts du revenu des : immeubles de
vant -être soüstratt aux bénéfices 
imposah!E~s dans la déclaration 
(formule 14,1). 

Lés intérêts .des· dettes que le 
cortünerçant te<mtracte pour l'ac
quisitioh d'urie maison d'habitation 
personnelle ou d'un irt].meuble _de 
rente --qi.li .. ne figure pas ·dans so~ 
actif :ne sauraient motiver une de
duction des bénétices commer
ciaux. 

Faisons observer que les inté
rêts de's dettes commerciales ayant 
teür ·sour_ce ·danis un prêt, sont as ~ 
sujettis:_: ·a) à l'imp~t sur le re
vënu dès ivalèurs- l,piobil~res lors
qüê ~le débitéw · es~ une sociét~ a
nônyrtJ.é- qu ··_en· ~!:lrhmandite _ .(art. 
1-3. · L.) :;· _.:.::. b) ·à l'impôt sur l~s 
crêàhèes prévu à l'àtt. 15 L. lors_
qüe te delbüeur ·est une société ·en 
nom ·collectif ou ùn particulier. 
-:P~r~~~e le .débiteur est une ~~-

cié:té anonyme ou en_ comman~1te, 
l'impôt _doit être retenu et -réglé 
au Fisc par la société débitrice ~n 

_ 

_ 
· 

ve·rtu de. l'art. -10 de la- loi,- quelle· · 
q~~- ' ~9Jt 1à ~ qualité du. pr~teur. (o_
bli:g;:t_taire, -.banquei ~tablissement · 
de crédit, associé, particulier), la 
forme cie. l'emprunt (obligation~ , 
compte · courant,· oüverture de cre
dit; avarïéés) et· le inodé de_ sa 
réalisation. 

ne ouvertur·e de crédit, de compte 
courant ou autré, ce qui, du point 
de vue juridique technique, n'est 

· pas considéré comme · emprunt . 
Lorsque le débiteur est une so

ciété en nom collectif ou un parti
culier, il n'est tenu de retenir l'im..; 
pôt et d'en effectuer le paiement 
au Fisc que dans deux cas : 

1.) la créance est due à un par
ticulier résidant en Egypte, cons
tatée par des titres sous seing 
privé ou sans· titres (art. 22 L.) et, 
en raison de la qualité du crédi
teur, cette créance n'est pas d'or
dre (J)rofessionnel (art. 15-2.); 

2.) la créance est due à un: p'ar
ticulier résiidant à n'étranger ou 
une société étrangère n'ayant e·n 
Egypte ni siège ni éta;blissement 
quel que soit le titre constitutif de 
la créance (art. 23 L-). 

Aux termes· de la Circulaire de 
l'Administration Fiscale égyptien
ne No. 49 du 18 Juillet 1940: sont 
cühsid.érés comme int~rêts profes
sionnels, par suite exonérés de 

· l'impôt sur les intérêts des· créan
ces, dépôts _·et cautionnements; 

- les intérêts perçus par les 
banques et établissements de cré
dit, sous réserve des dispositions 
de l'art. 1-3. L.; 

- ies intérêts sur ventes à cré
dit; les intérêts de retard sur ter
mes échus et non payés, à condi
tion que la vente port.e sur des ob
jets rentrant dans le pr"ncipal ob
jet de l'entreprise; - · mai& lors
que la vente porte sur des biens 
mobiliers ou immobiliers ne ren
trf!-nt pas dans l'objet principal de 
l'entreprise, .l'impôt est dû sur les 
intérêts; 
, - les intérêts des· effets de 
commerce c-ausés "valeur reçue en. 
marchandises" ou "valeur en · 
compté, étant entendu que èette 
dernière implique un ensemble d'o
pérations commer.ciales d.e nature 
diverse; 

- les intérêts sur avances c·on
senties par les contribuables et les 
sociétés aux cultivateurs pour la 
fourndture de leurs produits après 
la récolte à valoir sur le prix de 
vente; ' 

- les intérêts des comptes cou
rants revêtant le caractère juridi
que du -compte- courant, étant en
tendu qu'ils ont leur origlne dans 
des opérations commerciales ·ou in
dustr.ielles -autres qu'un prêt. 

l'escompte consenti aux 
clients pour le paiement par anti
cipation du prix d'achat avant l'é
-chéance convenue. 

····································••tt•••················································· 
fJ!f".1'i""""'"""""""""""""""""""""""".i""""""""""""""".1~""""'"""""""""l'"""~i""""""i~ . 
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Les Discussions à la Chambre 

LA .NAVIGATION FLUVIALE -· Le Projet de Loi . 

.Au cours d'une de ses rMînions 
la Olwnnblf'e des Députés a discuté 
le projet de Loi relatif à la navi· 
gation intérieure. 

Le Rapporteur donne lecture des 
wrticles l, 2, 3 et 4: 

Nous, Farouk Ier, Roi d'Egypte, 
Le Sénat et la Chambre des Dé

putés ont adopté; 
Nous avons sanetionné et promul

qué la loi dont la teneur suit: 
Art. 1er. - Aux fins de la pré

sente loi, on entend! par navigation 
intérieure "la navigation des bateaux 
de toute espèce dans les eaux inté
rieures. · Les eaux intérieures com
prennent lès eaux du Nil et les eaux 
des hods ou bassins, celles des ca
naux,· drains publies et lacs. 

On entènd! par "bateaux" toute 
embarcation ou construction flottan
te - à l'exception de celles servant 
de pontons ou de débarcadères fixes 
et des maisons flottantes aetionnées 
avec ou sans moteur, circulant ou 
stationnant dans· les eaux intérieu
re~, quel que soit le but auquel elle 
est employée. 

Art. 2. - Aucun bateau ne pour
ra stationner ou circuler dans les 
eaux intérieures sans une autorisa
tion délivrée conformément aux dis
positions de la présente loi. 

tArt. 3. - Les dispositions de l'ar. 
ticle précédent ne s'appliquent pas 
r..ux bateaux appartenant à l'Etat,· à 
ceux qui sont enregistrés daM les 
ports maritimes, aux bateaux affec
tés à la pêche ou à d'autres buts, 
qui sont enregistrés à l'Administra. 
tion des Pêcheries. 

Art. 4. - La demande d'autorisa
tion devra être adressée, :par le pro
t:-riétaire du bateau, au Gouvernorat 
ou à la Moud1rieh auprès de laque!. 
le il désire enregistrer son bateau. 
EJle devra être faite 9ur le modèle 
à ce destiné et contenir les ii1dica- , 
tions qui seront prescrités par ar. 
rêtê du Ministre des Oommunlca· 
tions. 

Le Rciprpi(Yf'teur donne lecture ete 
l'àrticle 5: 

Art 5. - Les bateaux devront 
être présentés pour examen à la da
te et au lieu qui seront désignés par 
J..: Gouvernorat ou la Mouddrleh. 

Le Service de la Navigation inté
rieure procèdera, après ac·quitte

ment des droits fixés à l'article 13, 
à l'examen du bateau à l'effet . de 
s assurer qu'il réunit les c-onditions 
de sécurité et de navigabilité pres
crites. 

L'autorisation sera délivrée si l'e
xamen démontre que les conditions 
susvisées se trouvent réunies; au 
cas contraire, .le rejet de la deman
de sera notifié! .par écrit au postu. 
lant avec indieation des motifs qui 
l'ont déterminé. 

Si, un mois après la date de la 
présentation de la demand'e, le pos· 
tulant n'est pas avisé par le Service 
rte l'acceptation ou du rejet de la 
demande, celle-ci se.ra considérée ac· 
••.eptée. 

Le Mirtlistre des Oommunicattons 
proteste contre l'àmendement ap· 
porté pa;r la commission ~ cet arti
cle, parce qu'il donne l'itmpression 
que l'on n'a pas confiance dans l'ad
ministration égyptienne; d'OJU,tre 
parrt, le paragraph-e ajouté n.'a pas 
d'éqwivalent dt:tns les l~yisla.tions 
des autres pays. Il estime que cet 
am-endement est de nature ~ créer 
des difficultés d'awlication, car les 
propriétaires des bateauœ présentent 
leurs demandes puis quittent sciem.. 
ment leur lieu de réside'nce, ce qui 
met le ministère $ns l'impossibilité 
de leur signifier le rejet. Or, con
formément à l'amendement apporté 
par la commission, si un mots s'é
coule, la demande est considérée· ac. 
oeptée par la force de la loi. 

Le Rapporteur répond que cet 
amendement a son équiv·alent dans 
la loi relative à la sécurité des na-
1>ires (art. 4). Datn8 tous les cas il 
n'est pas permâs de condamner 'au 
r:hômage le prr6priéta4re du navire, 
du fait de la négligence de l'admi~ 
nistration ou d'un. de ses fonction
nadtres. On peut remédier au ros dru 
Plta;ngement d'adre·sse d'U; postulant 
~lin exigeant dans le régilemc.nt qu~ 
lA propriétaire du bateau doit av.oi1' 
'II!J't domicile élu. 

L'qratewr ifYrOp'Ose que le délati soit 
rle deu.;,x mois au lieu d'Utn mois 

La Ohambre apprrouve. • 

Le Rap-pÇYrteur donne lecture des 
articles 6 4 9: 

iA.rt. 6. - L'autorisation sera va
Jable pour une année, Elle sera re
r.ouvelable. La validité de l'autori
sation au ,cours de l'ann~ pour la

quelle elle est _délivrée, de même 
que son renouvellement, sont subor
do-nnés à l'établis•sement de la preu
vQ que le bateau réunit toutes les 
conditions prescrites pour l'o-ctroi de 
l'autorisation. 

Art. 7. - L'autorisation n'est va
lable que pour le bateau pour lequel 
elle a été délivrée 

En cas de changement de proprié
taire quelle qu'en soit la cause l'an
czen et le nouveau propriétaire de
vront notifier ce changement, par 
1ettre recommand~e, au Service de 
la. Navigation Intérieure dans un dé
lai de quinze jours à partir de la 
date où ils sont devenus proprié
taires. Jusqu'à cette notifieation, 
l'ancien ·propriétaire restera conai
deré comme propriétaire, aux effets 
de l'application de la présente loi à 
moins qu'il n'ait demandé l'an~u
lation de rautori~ation ~·ar !lettre 
recommandée. · 

Art. 8. - · L'autorisation aera 
sus;pe/ndue, si le bateau subit une 

, avarie grave ou si des modifica
tions essentielles sont faites dans 
sa construction ou en eas de chan
gement dans son affectation. Le 
propriétaire du :bateau devra com
munJquer les faits qui précèdent 
au Service de la Navigation Inté
rieure. L'autorisatioin ne red~vien
dra{ valable ~u'après un nouvel 
examen du bateau, a·ccompli eon- · 
formément aux conditions prescri
tes à l'article 5. 

Art. 9. - Les conditions de l'au
torisation, celles relatives à l'état 
de sécurité et de navigabilité, se
ront déterminées par arrêté du 
Ministre des Communications. Ces 
conditions pourront être modifiées · 
en cas de besoin. Toutefoi.s, les ·ar
rêtés dé modification ne seront ap· 
pi1cabies aux batea·ux que trois 
mois après leur publication,, 
~e Ministre d&S Communications 

réglementera également,par arrêté, 
la, navigation dans les-- eaux inté
rieures, sa sécurité ainsi que l'or
ganisation du transport. Ce der· 
nier arrêté sera applieable A tous 
les bateaux circulant dans les di· 
tes eaux, y compris les bate~ux 
dispensés de l'autorisation. 

La Ohambre · adopte ces articles. 

Le Rapporteur donne leotwre de 
l-'article 10: 
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Art. lQ. - Le Ministre des Com
munications déterminera dans· l'au
torisation de tous bateaux affectés 
au transport des marchandises ou 
des passagers en général, à l'ex
ception des bateaux à voiles, l'iti
néraire à suivre, les horaires ainsi 
que le tarif du transport. Il est in

' terdlt de percevoir des droits su
périeurs à ceux établis par le ta
rif· 1Les mêmes dispositions pour
ront également être déterminées 
par le ministre, en, ce qui concerne 
les grands bateaux à voiles. 

Les propriétaires des bateaux 
devront ·communiquer aux agences 
du Service d·e la navigation inté
rieure, indiqués à l'art. 21 de la 
présente loi

1 
tous livres, registres 

et documents, à l'effet de leur per
mettre de s'assurer de l'applica
tion des dispositions de l'alinéa 
précédent. Les dits agents seront 
tenus de garder le secret profes·
sionnel, faute· de quoi ils seront 
passibles ctes peines prévues à 
l'article 310 du Code Pénal. 

L'honorable Amin Said demande 
la raison pour laquelle on a fixé par 
un texte . un tarif maximum, alors 
que ce genre de transport est consi
déré comme une entreprise commer. 
ciale qwi dJoit être laissée libre. 

Le Rapporteur répond que le pro
jet présenté par le gf!~.Uvernement fi
xait un tawx maximru.tm et un taux 
minimum mais la commissi!on a ju
gé par ld suite qu'il éta;ît dans l'in
térêt du prub,lic de ne pas fixer un 
t(]J1J;X minimum, alors que la fixœtion 
d-'wn taux maximum s'impos.ait. , 
D'au.tre' part, elle craignait, a.u cas 
c.u un taux minimru;m serait fix'é, 
que l'Administration des Chemins 
de fer ne réduise ses frais de trans
port et ne les ramène au taux fix·é 
par le g_owvernement pour te trans
port par voie fl!uviale, ce qui cau
serait wn préjudke énorme aux ba
teaux qui effe'Otuent ce genre de 
tra~port et a.ux sociétés de navti!ga
tion flwviale. 

.Le Ministre des Uommunicc(Jtions 
insiste pou.r le maintien du te:t te du 
goumernement. Il déclare que l'Ad. 
mini.~tration des Chemins de fer ne 
fixe pas de S'a propre initiative te 
ta,rif des frais de transport, mais que 
ce t.arif e'st établi par les soins du 
Cbnseil d'Administration qui com
prend cinq mmistres. Il ajoute que 
lR Ministère · des Oom;muntcations 
s'occupe s~eusement de l'organisa
tion de tous les moyens de trans. 
port, terrestres aussi bimt. quo ma~ 
t-itlmes:

f!onsùltée sur le textrr présenté 
par la commission. la .Chambra re. 
jette la modification apportée et a
dopte le texte de l'article tel qu'il 
a été élaboré pa'tf le gouvernement. 

Le Rapporteur donne lecture des 
rr:rticles 11, 12 et 13: 

.Art. 11. - En dehors des r.as 
dans lesquels le transport ;par 

··meactieh" est effectué pa1: 1e2 
soins des conseils munieipaux, U 
est lllt~rdit, sans permis spécial, 
de transporter des passagers, des 
animaux ou des marchandises d'u. 
ne rive ~à une autre, contre paie
ment d'un droit à cet effet. Le dit 
permis sera délivré moyennant ' 
une redevenance à déterminer par 
voie d'adjudication~. 

Art. 12. - L'octroi de rautori
sation ne fait pas obstacle au droit 
du Gouvernement d'interdire ou de 
~uspenàre . la. navigation, ou d'in
terdire le stationnement des 'ba· 
teau~ dans un endroit déterminé 
ou de procéder à des travaux pu
blics, quels qu'ils soient, ou à des 
travaux au't'Orisés dans · )es eaux 
Intérieures, au des·sus ou au dea
sous de ces eaux. 

Les propriétaires des bateaux ou 
des marchandises qui y sont char
gees ou toutes autres per~nnes ne 
pourront réclamer au gouverna
ment des dommages intérêts nd du 
chef des mesures sus-indiquées, ni 
du chef de l'état dans !·equel se 
trouvent les eaux intérieures, leurs 
digues ou les ' ouvrages d'utilité 
publîque y afférents ou d'un acci
dent qui y survient. 

Art. ll. - Il sera perçu, lors de 
la présentation de la demande 
((:'autorisation,, un droit d'examen 
qui sera déterminé par arrêté du 
MiniRtre des Communication:;~. 

La Chœmbre adopte oes artioles. 
Le Rap'Porteur donne lecture de 

l'article 14: 
Art. 14. - Les droits annuels 

d'autor1satioA et de renouvelle
ment sont fixés comme suit : 

a) pour un !bateau fonctionnan,t 
av.ec' moteur: 100 m/m pour cha
que tonne de jaugeage plus 300 
millièmes par H. P. de ses machi
nes, a:vec un minimum de 5 L.E. 

SI les machtnes sont détachées 
du bateau .ou ne fonctionnent pas 
lors de la demande d'autorisation 
au du renouvellement, le droit sera 
perçu en base du jaugeage s·eul, à 
·condition que les mac~ines restent 
détachées pendant toute· l'année. 
Si elles sont installées ou rêparées 
au oours de l'année, les droits dus 
sur elles seront pe·rçus pour l'an
née entière. Si le bateau est utilisé 
sans moteur à un but quelconque, 
le droit du jaugeage seul sera dû. 

Sont exemptés de ces disposi
tionS' les hateaux appartenant aux 
compagniès de navigation fluviale, 
affectés au transport des touristes 
et de ieurs ibagages. 

Les droits doivent être payés 
par _anticipation, lors de la déli
vrance de l'autorisation ou du re
nouvellement. Le Ministre des 
~onimuni·cation8 pourra autoriser 
l'acquittement des droits dus. en 
deux versements. 

Ces dro'ts seront perçus à partir 
du 1er Mai 1940. 

L'honorrœb·le Chahine Ha1n<Za pro
pose de supprimer la m·odijioation 
apportée par la commission et ten
dant à exemrpter des droits les ba
t6aux aP;partenant aux sociétés de 
ttavigation · fùUliJiale et affectés au 
transport dJes touristes et de leurs 
bagages. Il estime que les tarrifs de 
ces sociétés étant assez élevés, il 
n'est pas logique qu'elles tr·availlent 
à perte. 

L'honorab·le Ahmed Wali EZ-G<uin
di déclare que les bateaux s'occu. 
pu,nt du transport des touristes per
çoivent des tarifs élevés qui attei. 
gnent soixante livres par touriste 
pour une ·durée i/;e dix jours. Il ex
~ lique que, pour une salle prrivée, le 
t<•uriste pa;ie un surplus de trente li
v-res. et que le tarif atteint deux cent 
'Uingt livres, si le touriste réserv·e 
une aile privée à bord de ces ba
teaux. Il Y' q donc tout lieu de srup. 
poser que ces sociétés réalisent des 
bénéfices. Il fait remarquer que· 
kurs bateaux travaillent deux ou 
trois mois par an. Or, le projet dis
pese que le b·atearu qu.i reste toute 
l'œnnée sans foootionnement et qui 
tratVaille ne fut-ce qu'un jour doit 
payer les droits. 

L'orateur demande par swite la 
sUJPvression de l'exemption proposée 
par la commission. 

Le Ministre des CommunicationS' 
faU remarquer que les bateaux flu
V"ÏWIMX encouragent le tourisme et 
q1t.'une réduction de leurrs tarifs de 
t1·ansport fera affluer les touristes 
en plus grand nombre. Il signal~ 
que s'il a accepté la suggestion de 
la commission tendant à exempter 
ces bateaux diu paiement des droits, 
c'est à la condition qu'1Jls rédrwisent 
lfurs tCJ,rifs. Quoi qu'il en soit, si 
l'exemption proposée par la commis
swn est maintenue, le gouv·ernement 
s'efforoera d'ob,tenir des compagnies 
de navig'ation flwviale la réduction 
des tarifs· de transport des touris~ 
tes) mais si cette exemption est sup.. 
primée, il se verra obligé de majo 
rer ces tarifs• 

Le ministre ajoute q'Ulil ne tro.w.vP 
aucun inoonV'énient à la modifica. 
tion apportée par la commission au 
sujet de-l'exemption dont il s'agit et' 
qu'il laisse en tout ca.s la question 
à l'app't'éciation de la Chambre. 

L'honorable Ahmed Moursi Badr 
fait observer qu'il est de règle dans 
les législations d'établir un principe 
qui doit être œp'pliqué à tous sans 
exception. Or, la modification d1e la 
Commission constitue une exception 
apportée au corps et au principe mê
me de la loi, et étab-lit une discri
mtnation. 

Pour ces raisons, l'orateur deman
de la suppression de l'eœemption pro
posée p.ar la commission. Il signale 
en outre que si les sociétés de na
vigation fluviale perdent, le gouver
nement pourra, en tant qu'elles ren
q,ent des services à l'Etat, leur al. 
lüuer wne subvention. 
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Le Rapporteur répond que, pen

dant qu'elle examinait le projet de 
loi, la commission a pris connais
sance du budget des dix dernières 
années d'une des so'Ciétés précitées. 
Elle a con,staté ·que cette dernière, 
loin · de .. réalis.er des bénéfices, subis
sait des pertes,_et que si on lui ·im
posait ·encor.e le paiement de nou. 
veaux · droits, o,n l 1<J,coulerait à la 
fadllite. Il ajoute que cette société 
c.ons.titue un facteur des plus impor
tants · pour l'en..couragement du .tou
r:i$me. Il demo,nde par conséquent à 
la Chambre d'approuver la· modifi
c.ation de la commission, dJautant 
plus-· que l.e gouvernement dépense 
beaucoup pour le développement du 
tourisme .en Egypte. · 

L'honorable Ahmeâ Moursi Badr 
Bey demande la suppression du der
nier alinéa que la comm~sswn a 
ajouté à· l'article et qui est libellé 

. comme suit: "Ces droits seront per. 
çus à partir du 1er Mai 1940." Il 
f.;stime que la suppression de cet alî
néa s'impose car la rétroactivité 
n'est p:as admissible en matière fi
nancière. 

Consultée, la Chambre rejette la 
modification apportée par Za Com
mission et adopte l'article tel quJil 
.a été présenté par. le gouvernement. 

Le Rapporteur donne Zecture des 
articles 15 à 23 : 

Art. . 15. - Nul ne pourra condl.ll
re un · bateau destiné au transport 
des passagers ou des marchandises, 
sans1une autorisation spéciale. 

La demande \i'autorisation sera 
adressée au Gouvernorat ou à la 
Uoudirieh sur le modèle à ce desti
né et devra contenir les indications 
qu: seront prescrites par arrêté ·du 
Ministre des Communications. L'au
torisation ne sera aceordée qu'aux 
pt:.rsonnes qui n'ont pas subi de con
damnation pour crime ou pour délit 
contraire à l'honorabilité ou à l'hon
nêteté remontant à moins de cinq 
ans. 

Art 16. - Les "râis" des bateaux 
sont tenus de porter secours et de 
prêter toute.assistance possible, aus
sitôt qu'il en entendent l'appel. 

Art. 17 .. - En cas de naufrage 
d'Un· bateau dans les eaux intérieu
res, le rais devra notifier l'accident 
k l'autorité la plus proche de 1'-en
droit où il a el,l lieu. Si par suite de 
cE naufrage, la navigation est arrê
tée ou entravée, le pr:opriétaire du 
bateau dev:ra le faire enlever , dans 
k délaï gui sera fixé à cet effet, 
faute de quoj, l'Administration pro
cédera à son enlèvement aux frais 
du propriétaire. Dans les cas d'ur
gence, l'administration pourra éga
lement procéder à l'enlèvement dÙ 
bateau par ses propres soins. 

Dans tous lès cas, l'administra
Hon n'ertctmrra aucune responsabi
lité du chef des dommages· gui ré
sulteraient pour le bateau ou sa· car
gaison, ·par suite de l'enlèvement. 

·Art. 18. - Les frais d'enlèvement 
visés à l'article .préoédent, ser-ont .re

couvrés par voie d'exécution pour
suivie sur le bateau et sur sa cargai
son. La créance du gouvernement 
résultant de ces frais sera privilé
giée sur le bateau et sa cargaison. 
L'exécution sera faite par la. voie 
administrative. 

Art. . 19. --:- A moins qu'une peine 
inférieure ne soit établie, toute in
fraction aux .dispositions de · la. pré
sente 1ei ou d.es:' arrêtés pris · ;pour 
son exécutipn · sera punie d'unè· a
mende n'excédant pas L,E. 50 et 
d'un empri.sonnement ne dépassant 
pas trois mois ou de l'une de cès 
deux peines seulement. 

,Art. 20. - Sans 'préjudice de la 
poursuite périale; la circulation de 
tcut bate~u paurra être arrêtée ad
rr..inistrativement, dans les cas sui
vants:· 

lo.) si le bateau n'est pas muni 
d'une autorisation et que son arrêt 
r.'entraîne. pas de préjudice pour des 
tiers; 

2o.) s'i le bateau nE;J réunit pas les 
conditions de sêcurité prescrites; · 

3o.) s'îl transporte des ._passagers 
et des marchandises qu'il ne lui est 
pas permis de trans·porter; · 
' 4o.) si son chargement comprend 
des matières dont le transport ·est 
soit totalement interdit, soit interdit, 
à destination d'une localité détermi
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PREMIERE SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE D'ASSURANCE-VIE 

Siège Social: En l'immeuble df' la Compagni~ 
15, Rue Kasr-El-Nil - Place .Soliman Pacha 

lt. Bue Soliman Pacha. R.C. No. 35· 

Bran·ches· Pratiquées 

VIE - INCENDIL: - RISQUES DIVERS . 

TARIFS -AVANTAGEUX 

COMBINAISONS INTÉRESSANTES 
.. .. 

MAXIMUM DE GARANTIES 
. 

. _Rt.SERVE~ INVESTIES EN ·EG\ PTE 

née située sur la ligne d'itinéraire, 
ou interdit -sans un permis spécial 
qui n'a pas été obte'l1u. 

Le bateau ne- sera autorisé· à re.: 
prendrè sa : circU:J.ation qu'après que 
les · persannes. qui. en. sont responsfi~ 
bles auront fait cesser . les motifs. 
gui en on.t déte_rminé rar:têt; 
· Art. 21;. _ _. Les ag-e"rtts .du.servic·e 

de la navigation intérieure désignés 
pour constater . les .. contraventions 
aux dispositions d'e la. présente .loi 
ou des1· arrêtés priSt pour. son exécu-: 
tlon auront, à ce_t effet, Ja_ . q"Ualité 
d'officiers de police judiciaire. · 
.·Art.. 22. - La loï ·No.. 13 de ·1917: 

relative à l'enrègi$.trement' des. ·ba=
teaux ainsi ·gue to'utes· disposition~ 
de loïs et .règlements antérieurs coh
trairès à la présente loi sont abro
gés. · 

Art. 23. - Nos Ministres de "l'In
térieur, des- Communications, des 
Travaux Publics, des F'iinances et de 
1:1 Justice sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de t'exécution de 
la. présente loi, qui entrera en - vi
gueur à partir du 1er mal 1940: 

Nous ordonnons que la. présente 
lo! soit revêtue du sce~u de l'Etat, 
publiée au "Journal Officiel" et exé
cutée comme loi' de 1'Etat. 

La Chambre adop,te ces articles~ 

La séance est ?evée. 

1 TOUS RENSEIGNEMENTS FOURNIS ~RATUITEMENT 

IIJ~IIJIIJ~IIJ~~IIl·~lll~!ll~~IIJIJ][IJ~~~ril~~lJl 
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L'EGYPTE ET L'ITALIE 

LES BIENS DES RESSORTISSANTS ITALIENS. - .------· ··---_..;..
Le Problème des Protêts 

·Notre excellent confrère le «Journal 
des · Tribunaux M•xtes» écrit : 

. . 

... Comme il avait été fait par l'art. 7 
de la Proclamation No. 6 à l'égard des 
ressortissap.ts du Reich allemand, l'art. 
3 de la Proclàmation No. 58 concernant 
les biens des ressortissants du Royau
me d'Italie défend à toute «personne 
physique ou morale avec laquelle le 
commerce est interdit en vertu de la 
·.présente Proclamatio.n» d'intenter ou 
de suivre tout procès «devant quelque 
juridiction que ce soit en Egypte». Ces 
dispositions n'empêchent donc pas, en 
principe, ces personnes de p;oc.é~e~ à 
la sig;nification· des actes JUdiciaires 
qu ne se réfèrent pas à des proc~s pro
prement dits; mais comme pal'! ailleurs, 
par la Proclamation No. 6, complétée 
-pat• l'Arrêté ministériel No. 51 de 1939 
en ce qui concerne les Allemands, e~ 
par la Proclamation No. f?8 en ce qm 
conce:cne les J;taliens, toutes les per
sonnes affectées par lesdites mesures 
se ·trouvent de plein droit sous séques
tre et que le Séquestre Général (ou le 
séquestre particulier lorsqu'il en a été 
désigné un) est seul qualifié pour re
présenter lesdits intéressés en justi~e. 
il en dérive que, lorsque des protets 
doivent être dressés par des ressortis
sants--·allemânds ou italiens ou à leur 
encontre, la signification ne . devrait 
.pouvoir être opérée qu'à 'la requête ou à 
l'égard du Séquestre. 

D'autres dispo;itions, cependant, sont 
de nature à faire surgir un doute : ce 
sont celles qui ont pourvu à des proro
gations spéciales de délais pour les 
protêts à dresser par la Dresdner Bank 
d'abord. et ensuite par le Banco Italo
Egizia;no et la Banca Commerciale. 

Dans -ces conditions, comme aucune 
disposition n'a -été prise pour la régle
mentation des protêts - à 1'ex.ception 
de la prorogation générale, édictée par 
la Proclamation No. 73 pour «tous . dé- 
lais de prescription ou de procédure 
courant. contre les ressortissants ita
liens mis sous séquestre» - et comme 
par ailleurs (et tout au moins jusqu'à 
la Proclamation No. 73 én ce ·qui con;.; 
cerne le$ Italiens) . des conséquençes 
très · graves so.nt attachées .par la loi 
au défaut de protêt en t'emps utile, ·tes 
huissiers .des Juridictions -Mixtes n'ont · 
pas estimé devoir prendre sur éUX de 
s'abstenir de dresser · de·s protêts -lors
qu'ils en ont été_ requis. : · 

M~i!,'l il ne s'agit J.à, __ bien - entendu, 
que de mesures d'un cara-ctère _ ~mi
nemment ·· pro~soire et conservatoire, 
et de nombreux problèmes demeurent- .à 
résoudre. 

Il n'est certainement · pas aisé, ·. à -. 
l'heure actuelle, d,e réllondre, par exem
ple, aux questions suiy_antes: 

1.) Lorsqu'un e~fet de commerce lm

payé a été déposé au Bureau des Huis
siers aux fins de protêt, par un porteur 
italien ou allemand . directement, et 
non par le Séquestre Général ou parti
culier, le protêt sera-t-il valable? 

2.) Lorsque le bénéficiaire de l'effet 
de commerce ne justifie pas du bénéfi· 
ce d'une exemption persunnelle, peut-il 
appartenir au Bureau des Huissiers ou 
à l'huissier lui-même, s'il s'agit d'un 
Italien se révalant 'du bénéfice des 
exemptions génériques prévues · par 
['arUC!le 1er de la Proalamation No. 58, 
de se faire juge des éléments d'appré
ciation fou1Jnis par l'intéressé à l'appui 
de son affirmation preuve de l'origine 
ilylb!Jenne, dodécanésienne ou isra'élite, 
preuve de la qualité d'employé, ouvrier, 
ou petit commerçant ou industriel 
n'employa.nt pas plus de deux employés 
ou ouvriers)? 

3.) Lorsque le protêt est requis par 
un porteur non allemand ou non ita
lien, mais en vertu d'un endossement 
a.ntérieur à l'échéance, mais postérieur 
aux dates du 3 Septembre 1939 ou du 
12 Juin 1940 respectivement indiquées 
par les Proclamations Nos. 6 et 58, 
l'huissier peut-il tenir compté de l'effet 
translatif d'un endossement régulier 
suivant la loi ·Commerciale mais tom
bant, lorsqu'il émane de certaiJ}es per
!'Onnes, sous le coup . des susdites Pro
clamations? Lui incombe-t-il de --faire 
des recherches ou d'exiger des justifi
cations quant à la régularité du trans
fert opéré par l'endossement? 

4.) Lorsque le protêt doit être dressé 
et requis contre un Allemand ou un 
Italien doit-il être levé au domicile du 

.débitetir ou .dans les bureaux du Sé
questre Général? 

5.) ·nans le même cas, et lorsqu'il 
s'agit plus particulièrement d'un Ita
lien, l'huissier doit-il, avap.t de dresser 
son procès-verbal, exiger du bénéfi
ciaire de l'effet de commerce une justi
fication qUelconque quant à la preuve 
de la qualité de discriminé dont joui
rait le débiteur? . 

6.) Si, en pareil cas, la personne à la 
requête de laquelle le protêt doit être 
dressé "assume · là responsabilité de dé
clarer .que .le débiteur rentre daJ?.S l'une 
des cat'égories d'Italiens discrimf.nés et 
qu'à ce · titre l'huissier se présente au 
domicile du débiteur lui-même et -non 
chez le Séquestre Général, mais . qu'à 
ce moment le débiteur se prévaut, pour 
-expliquer le défaut _de ·. paiement, de 
htp:Qlication à .. son égard des · interdic
tions · éd~9tées P-_ar la Proclamation No. 
58 ·l'huissier : ddit-U,· ayapt de clôturer 
·son procès~verbal, se rendre également 
dans les -bureaux · du Séquestre Géné
ral? 

7.) LorsqÜé l'huissier, porteÙr d'un 
effet de commerce souscrit par un Al

lemand ou un Italien, s'est rendu n()p 
pas dans les bureaux du Séquestre Gé
néral mais directement chez le' débi· 
t'eur, et a reçu pah~ment, doit-il se 
préoccuper de rechercher si le débiteur 
avait qualité pour opérer un tel paie
ment, ou si les fonds qui lui ont été 
remis ne proviennent pas de Geux qui, 
par l'effet des Proclamations, auraient 
dü ou pu être appréhendés par le Sé
questre Général'? 

Il semble que, de tous ces problèmes, 
l'on ne se soit préoccupé, jusqu'à pré
sept, que du dernier. En effet, une Cir
culaire No. 1830 de la Présidence de 
la Cour d'Appel Mixfe, adressée en 
date du 29 Juillet dernier aux Prési
dents des trois Tribunaux du Caire, 
d'Alexandrie et de Mansourah, édicte 
les dispositions suivantes: 

a) «En l'état' des · interdictions que 
les Proclamatiqns militaires ont éta
-blies contre les ressortissants italiéns 
non exemptés des effets desdites ·Pro
clamations... tout protêt dresé contre 
un des susdits ressortissants dèvra 
être,. par les soins du Greffe, ·aussitôt 
dénoncé au Séquestre Gélléral des biens 
des ressortissants italiens»; 

b) «Si le débiteur a payé les causes 
dü protêt entre les mains de l'huissi~r, 
le mont{Lnt encaissé ne devra pas être 
remis au créancier mais Çléposé: . au 
Greffe en «dépôts divers», au pom du 
Séqyestre, avec mention du créancier, 
auquel il ne pourra .être versé qu'avec 
l'autorisation dudit Séquestre, donnée 
au Greffe par écrit»; - la formule de 
dénonciation au Séquestre Général im~ 
plique à cet effet dema.nde d'autorisa
tion. · · · 

Comme on le . voit, ces dispositions 
ne concernent que les protêts dressés 
à l'encontre d'Italiens; pourtant la· si• 
tuation est la même pour les Alle· 
mands. 

D'autre .part, elles ne visent que les 
protêts dressés contre les ressq:r:_tls!iants 
italiens ou les procès-ver.l>_aux de pa.J.e
m~nt dressés en parell cas, et non les 
protêts dressés au profit de ressortis
sants italiens. · · 

Bien que ces dispositions· soient -ex:. 
pressément limitées aux protêts ·dressés 
contre les ressortissants ltaliéns· «non 
exemptés des effets des · · Proélaina· 
tions», elles pe contiennent aucune .di· 
rective ·au Bureau·.dès. Huisie~IJ ·~quant' 
aux moyens d'lnf~rmation. ,pour ce .quJ

'8. trait au, classement des ressortissants 
italiens dans les -catégor~iès non exem'
tées ou dans les catégories exemptéeS. ; 
I,l e·st for~ . à craindre, dans ces con:dft/ 
Uons, que la crainte des res'ponsabili,. 
tés n'entraîne ·les Greffes à généra-lb 
ser les instructions reçues et· à . dénon• 
cer indisti.nctement au Séquestre Géné
ral tous les protêts dressés contre de• 
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t·essot·tissanls italiens, aiscriminés ou 
11on; s ·u ne devait y av01r à cela d'au
tre inconvenient qu·u.ne augmentauon 
<1e paperasserie, on pourran s 'a bstenlr 
de s'arrëter davantage à !a <1itficu!té ; 
mais comme les instructions visent éga
iement l'immobilisation pms ou mo1ns 
prowngée à la Caisse aes fonds JUdi
ciaires de.s montants payes lor sque 1e 
protêt n 'a pas été dressê, il s ' ensuivr~ · 
que même les créanciers des Italiens 
<1iscriminés auront à subir des retards 
regrettables. 

Qn pourrait d'ailleurs se demander si, 
même lorsqu'il s'agit d'Italiens non 
discriminés, le créancier qui a remfs 
un effet au protêt et qm a obtenu 
paiement peut se voir légitimement 
opposer par le Greffe, pour encaisser 
son dû, la nécessité d'u,ne autorisation 
préalable du -séquestre Général. 

Rien, en effet, dans les Proclama
tions en vigueur, ne fait obstacle au 
recouvrement, par les créanciers d'Al
lemands ou d'rtalièp.s, de ce qui leur 
est dû; les Proclamations envisagent 
seulement la nécessité d'une déclara
tion des créances comme des dettes ; 
mais pour ce qui a trait aux créances, 
cette déclaration n'a évidemm~nt pour 
but que __de permettre au Séquestre, le 
cas éc_héant, la distribution du produit 
net de ses recouvrements aux créan
ciers du débiteur affecté par les Pro
clamations. Mais rien n'empêche le dé
biteur allemand ou italien de s'acquit
ter e.ntre les mains de son créancier, 
lorsque_ ce dernier n'est pas lui-même 
atteint par les Proclamations. Pour
quoi, "dès lors, si le règlement, au lieu 
d'être effectué di-rectement entre les 
mains du créancier, a eu lieu entre les 
mains d'un huissier, sQn mandataire, 
les fonds devraient-ils être bloqués en 
chemin? 

On pourrait dire, il est vrai, que là 
où l'Italien est dessaisi, par l'effet 
d'une Proclamation, de l'administra
tian de ses biens, et où celle-ci revient 
de droit au Séquestre !Général, il se 
trouverait sans qualité pour opérer un 
paieme;n,t quelconque, de sorte qu'un tel 
paieme~t ne pourrait valablement éma
ner du Séquestre Général: d'où la né
cessité d'en référer à ce dernier avant 
de remettre ies fonds au créancier. 
Mais comment concilier l'argument 
avec la réclamation même adressé par 
l'huissier au d-ébiteur, injo.nction qui 
implique menace de dresser protêt à 
défaut de paiement? Sil le d-ébiteur n'a 
pas qualité pour payer, il est illogique 

. qu'on dresse procès-verbal de sa caren
cé-en cas d'abstention de sa part; ou 
alors, ce serait directement au Séques
tre Général que l'huissier devrait s'a
dresser pour réclamer le monta.nt de 
l'e-ffet dorit il est porteur. Le dilemme 
est manifest.e : 

- ou bien le débiteur italien n'a pas 
qualité pour payer, et alors le _protêt 
contre. lui-même ou chez lui ne se con
Ç.Qit p.a.s: oar une. «prot.estation» n'est 
jJ.tStif-iée que co.ntre le défaut d'aocom
pl1sae_rnent d'un acte que Pip.téressé au
raJ,t le ·devoir e.t le -pouvoir d'accomplir-; 

- où bien --_ ~c'est à ju~te titre que 
l'h1iiSsier s'-a.dresse a:u. débiteur, et alors 
si cé' dernier Jii'exéc.ute, c'est que qua
lité, lùl est re-connu -pour cela, et que 

- ~tf paf~ent sera régulie-r. 

A vrai dire,, 11 pourr.ait appartenir au 
débit-eur lui•même, interpellé par l'huis
si-er, de faire état de la Proclamation 
q1li le dessaisit, et d'expliquer son dé
fà.ut · de paieme.nt par la situation juri-_ 
dique ainsi creée: &n parefl cas l'hu.is

sier pourrait difficilement dresser pro
têt sans s'être, au préalable, assuré 
par l'interpellation du Séquestre Géné
ral, seul qualifié pour payer, de la dé
faillance définitive du souscripteur de 
l'e:ffet. 

Sitôt que l'on serre de près ces pro
blèmes, on se rend com;pte de leur 
complexité extrêmet La rapidité mê~e 
imposée ep. pareille matière aux opéra
tions des huissiers, le délai très strict 
accol'ldé par Ia :loi pour le projet, cons
tituent des considérations dominantes 
qui expliquent la nécessité où se trou
ve le Bureau des Huissiers de ne point 
se refuser à l'accomplissement d'actes 
mi,nistériels extrêmement urgents. Et 
c'est par le fait même que ces actes 
doivent être accomplis, c'est à cause 
des conséquences auxquelles ils abou
tissent, que l'on s 'explique les mesures 
de prudence auxquelles les autorités 
judiciaires se trouvent amenées à avoir 
recours. On comprend, et on apprécie 
même, les ·scrupules qui ont présidé 
aux i~tstructions données aux huissiers 
pour la dénonciation des protêts au 
Séquestre Général et pour son inter
pellation quant à la destination des 
fonds versés entre les ma~ns des huis
siers. Mais l'on ne doit pas moins se 
demander si c'est bien aux autorités 
judiciaires ou aux bureaux d'huissier~;; 
qui en dépendent, qu'il peut apparte
nir de prendre des mesures non édic
tées par l'autorité préposée à l'état de 
siège, pour parer d'avance à la possibi
lité de règlement par des Italiens de 
créances supposées à des cr-éanciers fic
tifs? La fraude ou la simulation, d'ail
leurs, ne se présument pas. Et, de mê
me que les pouvoirs publics pourront 
avoir à se pvéoccuper - en développe
Ir\..ent des intentions révélées par la 
Proclamation No. 70 - de·s meilleurs 
p1oyens à adopter pour faire annuler· 

" 

des transferts fictifs antérieurs au 12 
J\ün 1940, de même ils pourront (à la 
suite des déclarations imposées .par la
dite Proclamation No. 70) exercer leur 
contrôle sur la sincérité des effets de 
commerce souscrits et payés par des 
Itali®s. Mais, à notre avis, ce ne peut 
être le rôle ni des huissiers, ni du Gref
fe d'intervenir avant la lettre à l'occa
sion des paiements qui viendraient à 
être ~fectués par des débiteurs mena
cés de protêts. 

Nous nous perm~ttons de soumettre 
ces cQnsidérations à !a sagace attentlpn 
de la Présidence de la Cour d'Appel 
Mixte, qui, à l'occasion de l'applica
tion des Proclamations militares, com
me à l'occasion de l'application des lois 
fiscales , a ·constamment fait preuv.e 
d'un esprit remarquable d'initiative 
pour apporter aux pouvoirs publics la 
plus large et la plus efficace 'des colla
borations! 

Dans le cas actuel, nous semble-t-il 
cependant, les dispositions ayant trait 
à l'interpellation du Séquestre Général 
des biens italiens avant le règlement 
aux créa.nciers non al1emands ou non 
italiens des sommes perçues à l'occa
sion de procès-verqaux de paiement dé
passent quelque peu la portée des pres
criptions en vigueur. 

Par contre, d'autres dispositions, 
d'ordre interprétatif, s'imposent pour 
l'adaptation du système des protêts au 
régime établi par les Proclamations 
militaires pour ce qui a trait aux biens 
des ressortissants allemands- ou ita
liens. · 

Il est vrai que c'est avant tout aux 
pouvoirs publics compétents, et non 
aux autorités judi·ciaires, qu'il doit 
appartenir de faire la lumière sur les 
textes assez imprécis, parfois contra
dictoires, et souvent incomplets. 
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sans pareille. Parce que les mar misère doit se considérer heureux. 
chés sont . fermés, les moyens de Les Egyptiens se rendent compte 
communications retardés. Aussi, ed la !ourde charg qui accable le 
fallait-il avoir r·ecours· à U.ne solu contribuable a,ngla1s. 
tion exceptionnelle: l'entente )avec 

Tel est le véritable sentiment desnotre alliée. 
EgypLens, un sentiment de sympa

Les Egyptiens sont bien loin de thie pour les alliés un sentiment 
vouloir e:x:ploiter le.s circ.onstances d'appréciation pou/ leurs sacrifi
de la Grande-Bretagne. Ces· cir ces et pour la cause qu'ils défen
constances ne prêtent d'ailleurs dent, cause établissant le droit de 
pa-s le flanc à une exploitation toute nation à vivre libre, indépen
~uelconque. Les 'Egyptiens ne veu dante et à l'abri ae l'agression 
lent pas s'enrichir au milieu de 

1
ces d'une nation fortb qui l'exploite

malheurs qui plânent sur le mon rait. 
de. Ils veulent tout simplement 

Pa<rtarnt toujours du problème coéloigner la ruine de leurs· portes. 
tonnier, le journal ((Al Bassir)) ditLes Egyptiens ne veulent pa·s faire 
que sans t'aide de la · u-randJe.Br~ fortune sur les ruines de la civili
tagne, t'Egypte ne parviendrait jasation mondiale démolie par . la 
mais à écouter towt · son coton.guerre. Ils veulent seulement é

carter d'eux les pics de la démoli
~e pouvons-nous faire, pour retion. medier à l'état de choses actuel, 

Les Egyptiens ne veulent .pas sans une aide effective et sincère 
s'enri·chir aux dépens des contri qui nous viendrait de la part de la 
buables anglais à l'b,êure où ces Grande-Bretagne? Il ne suffit ;pas
derniers mettent leurs biens et que l'industrie anglaise poursuive
leurs propriétés au service de la ses achats sur une grande éche1le 
défense de leur pays, de la défen comme elle l'a fait au cours de la 
se de toutes les libertés du monde .. saison passée ou qu'elle développe 

ses acquisitions en coton égyptien.Nous tenons à dire à nos alliés 
Tout ce qu'elle pourra utiliser debrita,nniques, en toute franchise, 
ce coton, 'conformément à cetteque les Egyptiens n'ont jamais eu 
politique, ne dépassra .pas le 30de telles illusions. Si certains d'en
pour cent de la récolte. Les autrestre eux ont formulé des demandes 

excessives, ces demandes ~ne re marchés, surtout après la ferme
présen~ent qu'un po,int de vue per ture du Continent devant notre co

ton, ne pourront pas · en ab-sorbersonnel. Quant à la masse des E
le reste.gyptiens et des fellahs, ils ne veu

lent réaliser qu'un écoulement é C'est ici do.nc qu'apparaissen,t 
quitable de ce produit. Ils savent les avantages découlant du traité 
que les circonstances a'Ctuelles ne anglo-égyptien qui permet de nous 
se prêtent :pas à la réalisation de sa.uver de la plus grande catastro
bénéfices. Le peuple qui peut au phe qui nous ait menacée jusqu'l
jourd'hui écarter le spectre de la ei. 

-················································!!········································· 
:1 · 
, BANQUE D'ATHÈNES 

JSociété Anonyme) 

SIÈGE ·sOCIAL A ATHÈNES 
ADRESSE TELEGRAPHIQUE BANCATHEN 

Capital entièrement versé - . . . . . .. . .. _. .... _Drs. 100.080.000 
Réserves . - .. . ... ... . . -......... .. . . . .... ~: . . Ors. 75.200.000 ·.:.·J!,.. 1

SIEGE CENTRAL A ATHENES: 108 Àgences en ~èce. .. 
ANGLETERRE : Londres, 22, Fenchurch Street. 

EGYPTE : Llexandrie ll.C. 436. Lé_·Caire a-.c. 44ÜJ · 
et Port·Said 8.C: 148: 

CHYPRE : Limassol, Nicosie. 

BANQUE AFFILIEE AUX ETATS-UNIS: 
NEW-YORK: Tbe Bank of Athens Trust Co., 205, West 33rd Str. 1 

Le Coton 

O)est une question à l'ordre du 
jour. Tous tes journaux en ont 
parlé et en partent encore. Le "Mo
Jrottam" publie un article du Direc
tour du Musée agricole Fouad Ier~ 
dans lequel celui-ci exp.ose les rai
sons pour lesqueaes cette questi on 
préoccupe toute la nation égyptien
ne. On y lit :

L'organisation de l'économie à
gricGle est basée sur des notions 
élémentaires. La plus importante 
est que l,e ooltivateur cherche à 
obtenir la récolte la plus abondan
te avec le bénéfice le pl}ls élevé 
pour le moins de frais possible. 
Avant de cultiver un produit, il 
doit. s'assurer que son pay,\:; est dis
posé a exploiter et à consomme.r 
cette récolte dans le pays même. 
La perspective de l'exportation est 
d'ordre généralement secondaire. 

Si nous avions l'b,abitude d'agir 
à la lumière de ces deux principes 
en Egypte, nous ne serions ;pas 
aujourd'hui dans cette impasse que 
représente pour nous l'écoulement 
du coton qui est le principal pro
blème de l'heure. 

Je souhaite donc que le · jour 
vienne où notre pays adoptera les 
procédés modernes dans l'agricul
ture et qu'il nous procurera les· en 
grais chimiques préparés en Egyp
te, grâce à l'électrifi.cation des 
'Chutes d'eau au réservoir d'As
souan; afin de combler nos frais 
agricoles. Comme nous souhaitons 
voir les filatures et les usines de 
tiSBa,ge répandl1es dans le pays. 

Dans un éditorial du ((fr,Iisri!' · M. 
Mahmoud Aboul F'ath, a écrit :

Le coton est la première préoc
cupation de l'Egypte. C'est le pro
bl~me qui exige une solution rBApi
de. Aussi, les députés qui, au Par
lement, se sont opposés à l'ajour
nement _de la question, aJ>pr~ciaient 
alors l'embarras de la situation fi
n~ncière et la crise subie par le . 
fellah, ainsi que le danger auquel 
étaient exposées l~s élconomies du 
pay-s par suite .. de l'avènement de 
la nouvelle . récolte sans que l'on 
ait trouvé des ma.rchés pour l'é
coule!'. - 

I,..es sénateurs · et ..les députés en 
raP.JPOrts avec la province, ee'!Jx 
d'entre eux . qui · s'occupent d'agri
culture, savent combien les cultiva
teurs - grands et 'petits - souf
frent de la crise. Ils sa,vent que l!i 
la nouvelle récolte .est Ialsséé à 
elle-même, le pays connaîtra - a 
Dieu ne plaise - une catastrophe 
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Nous avons qualifi~ l'aide atten
due de la Grande-Bretagne dans 
les circonstances présentes d'elfec
tive et cle sincère. Et pour caruse. 
Car on demande à. notre grande 
alliée ~'acheter toute notre récolte 
à un pr1x f.xe, c'est-à-dire qu'elle 
conclut une opération qui lUI •coû
tera · une trentaine de millions ue 
livres au moms. ·Il est ·clair cepen
dant que cette opération n 'a aucun 
car.actèz:e commercial .et peut en
traîner, en dernier Üeu, ·une per te 
sensible :pour le Trésor anglais. 
En . effet, r~en ne nous garan:tit que 
les prix mondiaux du coton ne 
coriti:i:n~ez:ont à .baisser au cours de 
la présente saison ou que les a
cheteurs anglais ..réussiront à re
vendre les quantités qu'ils n'wu
ront ·pas pu utiliser. D'autre part, 
le gouvernement britannique assu
mera de lourdes charges pour as
surer la protection ' des navires af
fectés au transport · du coton. 

N.D.L.R. - Darns sa d:éclaratwn 
de Mercredi dernier, a:u Pàrlement) 
le Chef du Gouvernement a dît qu.tl 
l'An!Jleterrè achètera toute notre 
récolte ·cotonnière à des prix que 
I:J.E. a . spécifiés dJwns la dite décla
ration. 

. ...---.-

L'engagement des Egyptiens 
dana lea Sociétés 

Etrangères · 

La situation actue:tle es·t favora
ble â l'engagement des Egyptiens 
ttans les sociétés étrangères tra
v.avlflant en Egypte, dit le uB.alagh" 
Et après avoir demandé aux sé. 
questres de se fiwire aider par .des 
collaborateurs égyptiens, ~l écrît: 

Cela ne suffit pas. La. situati.on 
~ctu~Jt.e est propice à l'élabortion 
d'une loi ou à la promulgation d'ru
ne ordonnance militaire imposant 
l'emploi des Egyptiens dans une 
proportion déterminée dans . tous 
les cadres des institutions privées 
ou, .en des· termes plus .clairs, dans 
les institutions étrangères en E
i"YPte 'quelle que soit 'ieur nationa
lité. On pourrait o:bjecter en disant 
que cela pourrait pr!lvoquer le ~hô
·mage .des étrangers. Une pareille 
objection n'est pas ·soutenable. de 
ln&nière à , empêcher l'élaboration 
de cette loi et de cette ordonnance 
militaire destinées à :.assurer aux 
Egyptiens le droit d ·e vivre · dans 
l~ur p~ys . · 

11 n'est pas juste que l~s Egyp
tiens assument tout seills tes . ennuis 
du chômage. Du moment que les 
étl"angers ont choisi l'Egypte pour 
y ·résider, il est nruturea et équita

~~~qu·~~rtf::~.nl6~i.. ~~~sp:~~:n~ 

. l·eurs advensités comme leurs bOnnes 
fo.rtunes après avoir j.usqu'i,ci acca
paré la plus grande partie des res
sources de ce pays qui devraient re
venir en premier lieu à ses enfants. 

Nous ne détestons pas les étran
g.ers. Rien ne nous inspire a,utre cho
se que l'aJffection et le désir sincère 
d~ collaborer , avec e.Wt. Nous ne 
mons pas les ava.nta;ges que l'Egyp
tc a tirée de leur activité, de leurs 
capitaux et de leur prodtiction en 
plusieurs domaines. Norus· croyons 
at1ssi qu'aucun a,utre pa:ys n 'accueil
le des étrangers avec aütant d'hos
pita;lité que l'EgylPte. Nous avons ici 
des colonil6s nombreuses d'une ï.m
port,ance sans parellie dans un pays 
qui aurait le même nOOlllbre d'halbi
tanta que le nôtre. Iils jOl.lissent ici 
d 'une liberté que leurs corn:pwtriotes 
ig;norellit dans leurs pays d'ori-gine. 
I.Jes contri'butions qu'ils payent ici 
:sont peu élevées. En tout cas elles 
sont d'institution récente. ' 

C'est bien le moins que nous puis
.sions ainsi être traités sur le mêmle' 
pied ~'égalité qu'eux. Dans tout au
tre pays, les étrangers ont des droits 
et des lilbertés limités et inférieurs 
aux privillèges reconnus aux citoyens 
ou · l?ays. En Egypte, nous deman
dons seulement l'égalité. l:l serait de 
notre droit de demander à être 
mieux traités et à avoir la préfé

. renee. Mais nous nous contentons de 
l'égalité. 

En employant des IDgyptiens et en 
utitlisant leur langû.e, les intérêts 
étrangers n'ont ri.en à pertdœte. Oela, 
au contraire, les rapprocherait des 
coeurs des Egyptiens. Cel3. empê
cherait aussi 1e fanaUsme nationoo 
de s'élever à un degré qui pousse
rait les gens à préférer encoU:rager 
des compatriotes et à se détacher 
des autres. Cela s'.est passé dans 

d'autres ~ays. Cela a été provoqué 
par le fa1t que les colonies étrangè
r·es s·étai·ent départies de la conci
liation due à l'esprit nat10na1. 

D serait sag·e et clairvoyant que 
les étr·angers profitent en Egy\Pte de 
rl'expérielllCe faite l par les étrangers 
dans les autres pays. 

n serait sage et prévoy~nt que le 
gouvernement s 'empresse d'éfaJbover 
la· loi que nous réclamons afin què 
les affair·es suiv,ent un co~s cailme 
et normal. Afin que les ra.worts en. 
tre les E~yptiens et leurs hôtes 
soient basés sur ·la cordiB.lité la col
latbOration louable et prospè~e . 

SOCIETE ANONYME 
DES EAUX DU OAIRE 

Un acompte à valoir sur le cou
pen du 1er Avril 1941 des Actions 
de J ouiS'sance et Parts de Fonda
teur sera payé à partir du 15. Août 
1940. 

Cet acompte est fixé à : 

P.T. 30 (moins impôts) par ~ction 
àe J-ouissance. 

P.T. 200 (moins impôts) par Part 
de Fondate.ur. 

P .T. 20 (moins impô~) par Di
xième de Part de Fondateur. 

Le paiement en sera effectué ·aux 
particuliers· moyennant présentation 
de leurs titres pour l'estampillage 
du coupon précité sans le détacher 
du titre et .ce au caire au siège de 
la Société et à Alexandrie au Crédit 
Lyonnais. · 

Des dispœitions spéCiales seront. 
prises pour le paiement aux Ban
ques. 

~··········································"··············································" 

COMPTOIR DES 
CIMENTS 

SO~IÉTÊ 
ÉGTPTIENNE 
DE CID~i:l'VT 
POR'rL~ND 
'r 0 1J R .&.' D 
&. SOCIÉTÉ 
DE c ·Ilti·ENT 
POR'ti.~.~N-D 
ltE IIÉLOlTAtv. 

Stëqe Soc/al au Caire: !~~reaux é.Aiexand.rie: 
21, AVENl!E FOUAD 1er-Imm. "LA OENEYOISI!'~ ·10, RUE DE LA POSTE 

B.P. 844 -, Têl, 46025 B.P. 397~Téléph. 21_5_7~ 
CIMENT PORTLAND ARTIFICIEt. 
garanti confo,rme aux "BRITISH STAND.ARD 
·SPECIFICAJIOHS for PORTLAND . CEMENT" a'insi 
q~'aux Spécifications du Gouv~rn .ement Égyptien. 

~'~SUPERORETE"' · .· 
cim~nt à haute résistance et à durcissement rapide 
~~ s E A W A T. E R ..· c· ·. E. M E. N.·.· ·T , , .- · 

Cime~t P~r~land Artificiel spéciaiEtment fabriqué pou~ travau~ 
exposes a 1attaque des e.aux de mer et des eaux sulfatées. 

-~--~ PRODUCTION ~~NUELLE :- 600.000 tonnes 
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CHRONIQUE de la BOURSE des VALEURS 
----------------·----~--~-------

Le 9 Août 1940. 

Au cours de la quinzaine sous 
· revue, la $ituation politique n'a 

pas subi. de changement.~. impor
tants. Signalons fôutefms quel
ques faits intéressants. 

Sur le front anglo-allemand, si 
les préparatifs sont menés avec ar
deur par l'Allemagne, la Grande
Bretagne est fin prête pour rece
voir l'agresseur. Ce dernier peut 
s'attendte à une de ces réceptions 
nuxquelles il n'a pas encore été 
habitué. En effet, les Anglais ont 
organisé leur défense d'une taçon 
formidable et l'on peut être opti
miste de ce côté. 

Sur le front oriental, il se p·ré
pare aussi une offensive de la pari 
d,; l'ennemi. Mais là1 également 
tout est prêt pour réserver à l'a
gresseur une réception tort chaude. 

Dans les Balkans, la ~ituation 
reste encore confuse. La R,ouma
nie mène en ce moment des pour_: 
parlers tant avec la Hongrie qu'a-
Yec la Bulgarie. Les Soviets sur-
vent de très près la situation. Il 
ne serait pas étonnant d'assister
à une intervention de leur part. 

Les marchés étrangers, en l'oc
currence Wall-Stre.et et lB Stock 
Exchange, demeurent toujours cal
mes. 

Chez nous, la situation était do
minée par le problème catonnier. 
L'iss'!e fav.orable, qu'on p,réyoyait 
depms plus d 'une semQ.lne déjà a 
influencé favorablement notre m~r
ché dont la tendance s'est raffer
mie. On a enregistré également 
pJus d'activité. routefois, il existe 
une certaine retenue à la suite des 
info_rmations relatives à la pro
chame offensive italienne , sur le 
frc·nt rle la Lybie. · 

Plusieurs valeurs on t. enregistré 
une plus-value d'une quinzaine -à 
l'autre. 

FONDS D'ETAT 

L' Unifiée dëmeure inchangée à 
P . T. 7120. Il en eat de même de 
h Privilégiée qui est offerte à 
P.T. 6145. 

Les Bons de Trésor c:;ont de:than
dés à P. T. 9650 sans changement. 
Le Tribut 3 1/2.0/0 est à p:r. 8385 
et le 4 0/0 à P. T. 9260. 

~ANCAIRES 
' 

L'action. National Bank est à 
P~T. 2.292, sans1 changement. Le 
Senat a ~pprouvé, à son tour, la 
prolongatp=)J! dt! privilège d ' ~rnis

sion des banknotes accQrdée à la 
National Banh:, ce qui ~quivaut · à'"' 
l'app-robation de sa transformation 
en Banque Centrale. 

L'action Crédit Foncier est in
changée à P.T. 1852. Le dixièmè 
est offert .à P.T. 3HO. Les oblig~
ti('~ns sont sans changement il. ~·T. 
1:l18 pour l'émission 1903 et à .P. T. 
1.002 pour l'émis!:!ion 1911. 

La Banque d'Athènes '-~st à P.T. 
25. L'action Land Bank est in
changée à P. T. 244, . a1ors que ra 
fondateur est plus ferme à ~.T'. 
2380 contre 2250. Les obligations 
4 1/2 Q'O sont plus faiNes à P .T. 
1288 contre 1326. 

EAUXJ TRANSPORTS 
ET CANAUX 

La Jouissance Eaux du Caire est 
indmngée à P .T. 1118. Un coupon 
intsrima:ire de P. T. 30 sera distri
bué incessamment. 

Aucun changement dans les cours 
des obligations Suez, dont le èou
pon échu le 1er Août n'a pa·s. été 
encore payé. Les 3 OJO sont à 
P.T. 3860 et les 5 o;o à P .T. 3900. 

La dividende Trams; d'AJexa.nd · · à pT 778 t 1 J · 
ne est · · e a omssance 

à P. T. GH,5. La part sociale Trams 
dn Caire est à ·p.T. 181.5. 

FONCI_ERES ET IMMOBILIERES 

La solu lion bienheureuse du pro
blème cotor1nier a eu une• influence 
favorable su'r les cours des valeurs 
fonclJères et immobHières. 

L'action Cheikh Fadl clôture à 
P.T. 377 en gain de deux piastres. 
L'action Gharbieh, Land est de
mandée i P.T. 100, en g-ain de 6 
piastres. 

L'action Kom-Ombo est plus 
ferme à P .T. 577. La fondateur de
meure inchangée à . P .T. 2730. 
L'ordinaire Béhéra est inchangée 
à P.f. 855. L'U:uion Foncière est 
r echerchée à P .T. ~50. 

Aucun changement dans les 
cours de l'action CaiTo-Héliopolis 
qui est toujours à P.T. 926 ainsi 
que de la fondateur qui es.t à ·P.T. 
725. 

L::t Delta Land avance• à P .T. 75. 
La New-Egyptian est inchangée 
à P.T. 63.5. 

INDUSTRIELLES 

Ce compartiment fut assez actif 
et quelques valeurs enr('}gistrent 
d:)s plus-values .:Plére85a,~tes. 

La Frigorifilque e~St inchangée à 
P.T. 525. La Salt and Soda gagn~ 
quelques. fractions à P.T. 208. La 
Port Said Salt est sans change
ment .à P.T. 195. L'Oilfields est à 
P.T. 306. 

L'ordinaire Sucr-eries cote P .T. 
474 et la privilégiée P. T. 386, toutes 
d<::ux inchangées. Pa·r '3ontre, la 
fondateur est plus ferme à P .. T . . 
325. 

La Filature Nationale avance à 
P.T. 995 contre 977. La .F1Hature 
Misr abandonne quelques piastres 
à 150." 

La Ginners est inchangée à. P.T. 
42.5. La Financière et Industrielle 
contjnue à hausser clôturant à 
P.T. 1064 contre 900. Comme no.us 
l'avons signalé dans notre précé
dente chronique, cette société va 
procéder bientôt à une augl!lm~
tation de son capital, par distn
bntion ·d'actions gratuites aux ac
tionnaires. 

HOTELIERES 

Rien à signaler, sauf une l:ais!?e 
à P.T. 1108 contre 1170 dans les 
cours de la Nungovich. Upper 
Egypt inchangé à P.T. ':57.5 et 
Egyptian Hotels à P.T. 85.5. 

ON N'EXPORTERA PLUS 
DE' TOURTEAUX 

JAu cours de sa dernière séance, 
le Conseil de Cabinet a décidé d'a
jouter à la liste des produits dont 
l'exportation est prohibée les tour
rteaux provenant de la ,graine de CO-

ton. 

La note du ministère du Commer
ce à ce sujet ddt notamment : "Etant 
donné que l'importation des carbu
rants se heurte à de nombreuses dif
ficultés· à l'heure actuelle, l'admi
nistration des chemins· de Fer a ju
gé utile de se servir des tourteaux 
en guise de carburant dans ses lo
comotives surtout après . le succès 
des recherches faites dans ce bu"t 
par l'admfnistration. · 

"Les usines, et les· éta:blissements 
industriels suivront l'exemple des 
Chemins de fer- de l'Etat en vue de 
réduire la consommation du char
bon." 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 26 JUILLET AU 9 AOUT 1940 

) 

DESIGNATION 26 Juillet 

DES VALEURS 1~40 

FONDS D'ETAT 
7120U~f.ié,e -~ o/o1 ......... P.'f,. 

Privllegu~e . . ............. P.l. 6145 v. 
Bons du Trésor 4!% P.T. 9650 
Lots Tures . . . . . . . . . . . . P.T. 7,5 vv. 
Trib. ·d'Eg. 3!% ...... P.T. 8385 
Tribut d'Eg. 4% ... P.T. 9200 

BANQUES 
Crédit Agr. d'Egypte, 

Act. Ord............. P.T. · 
Nàtional Bank . .. .. . .. . P.T. 
Créd. Fon. E_g. Act. P.T. 
Crédi.t Fon. Fd. 1/10 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1903 P.T. 
Cré. Fon. - Em. 1911 P.T. 
Oré. Fon. Obl. 3!% P.T. 
Cré. Fon. Ob. 3% ... P.T. 
Créd. Foncier obi. 3!% · 

Em. 1937 ............ P.T. 
Banque d'Athènes .. P.T. 
Sté. An. Belgo-Egyp

-tienne, Part Soc .... P.T. 
Land Bank, Act. Ord. P.T. 
Land Bank, Fond... P.T. 
Land Bank, Ob. 3!-% P.T. 
Land Bank_, Ob. 4% P.T. 
Land Bank, Obl. 4!% 

1930................. , ... P.T. 
Land Band 5% 1926 P.T. 
Land Bank 5°,{, 1927 P.T. 
Banque Misr ·......... P.T. 
Mortgage Bank of Pa-. 

Jestine, Aot. Ord.... P.T. 
Jb. 5% 1938-SQ série 

D.V.W................ P.T. 
Ob. 5% 1939-56 sér.X P.T. 
Jb. 5% 1941-56 sér.Y P.T. 
Rté Misr Transp.-& 
Nav., Act. .. .......... P.T. 

382 excn 
2292 V· 
185·2 
3140 v. 
1118 
1002 ext. 
1930 
1518 excn. 

7670 excn. 
25 

74,5 
244 

2250 a. 
1478 

2'32 excn 

1326 v. 
8005 
8375 11. 
525 v. 

498 

8755 
8755 
8850 

763 n. 

EAUX 
J~aux Caire, Act.... P.T. 440 
Eaux du Caire, Jss. P.T. 1118 V· 
Eaux Caire, FC'nd .... P.T. 8100 
Eaux Caire, Obl. 4% P.T. 8202 
Eaux Cairù, Ob:. 4% P.T. 8238 

TRANSPORTS 
Anglo-Am. Nile Cy ... P.T. 
Aut.-Om. Caire, Act. P.T. 
Aut.-Com. Cairo Fd. P.T. 
Menzaleh Canal, Act. P.T. 
Ch. Fer Kéneh, Act. P.T. 
Unitted Egypt. Nile ... P.T. 
Ob. Suez 3% 2e série P.T. 
Ob. Suez, 3% 3e série P.T. 
Suez 5% .............. . P.T. 1 

Trains Alex Div. ... P ..T. 1 

'l'rams Alex. Act. Jss. P.T. 
Trams AleA. Ob. 4% :J?.T. 
Trams Ca.ir.e Part Soc. P.T ·

109,5 
388 
87 5 

155' 
1414 
115,5 

3860 
3858 V. 
9300 
. 778 

69,5 
1852 n.. 

181,5 

9 AoQt 

. 1940 

7120 
6145- V. 
9650 a. 

7.5 a 
8385 
9260 

382 n. 
2292 
1852 
3140 v4 
1118 
1002 
1930 
148~ n. 

'1670 n. 
25 

74.5 
244 

2380 
1350 v, 
232 excn. 

1288 
8065 
8375 

525 v. 

498 

8755 
8755 
8850 

763 n. 

440 
1118 v.
8100 . 
8202' 
8238 

109.5 
388 a. 
87.5 a. 

142" 
1414 n. 

115,5 
3860 v. 
3858 v. 
3000 

778 
69,5 

1852' 
18L5. 

DESIGN.ATION 9 Août · 26 Juillet 

DES VALEURS 19401940 

SOCIETES FONCIERES. 
Dom. Ch. Fadl, Act. P.T. 375 
Gharb Land Cy. Act. P.T. 
Gharb. Land Cy. Fd. P.T. 
Ang!Q_-~g. _Land Allot. P.T. 
Sté. Fonc. d'Egypte P.T. 
\Vadi-Kom-Ombo Act. ·P.T. 

94 
11,5 

2/l5 a. 
635 v. 
575 

Wadi-Kom-Ombo Fd. P.T. _ 2730 
Sté \Am. ldu Bâhé..a 

Act. Ord......... ; ... 
A.nglo.-Belgian Cy. .. . 

P.T. 
E.T. 

855 
79 v. 

SOCIETES 11V11V10BILŒRES 

Uni on Foncière . . . . . . P.T. 
Eg, Enter et Dev. P.T. 
Eg. Eut. et Dev. Fd. P.T. 
Cairo-Heliopolis ...... 
Cairo-Heliopolis, Fd.. 

.Oairo-Heliopolis, Ob .. 
Egypt. De.:t,a Land... 
NewEgypti.an Cy.... 
Sté. lm. Gare Caire 
Koubbeh Gardens .. .. .. 
Cairo Suburban Land 

P .T. 
P.T. 
P.T. 
P.T. 
P.T. 
P.T. 
P.T. 
P.T. 

250 
400 
. 5Q v. 
926 
725 

1868 
70 
63,5 

288 
3~ n. 

286 n. 

SOCIETES INDUSTRIELLES 
Crown Brew.ery...... . . . P.T. 
Cie. Fri,gorifique .. . ... P.T. 
Sté Eg. Irrig. Act... P.T. 
Manure Cy. . .... .. ..... P.T. 
Salt and Soda ......... P.T. 
Port-Sa.id Salt......... P.T. 
Anglo.-Eg;. Oilf., Act. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Ord. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Priv. P.T. 
Suc. et RaJ. Eg. Ob. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Fd. P.T. 
Elect. Light Pow. Jss. P.T. 
Indust. du Froid, Act. P.T. · 
Filat. Nationale Ord. P.T. 
C":airo Sand Bricks. . . P.T. 
Im~:œimerie Misr...... P.T. 
~té J\Iisr EgT. Coton P.T. 
Plâtr.ièrèe Ballah...... P.T. 
Alexandria Pressing P.T. 
« Al-Chark » Cie. Ass. 

sur la Vie ............ P.T. 
c~oc . Cimeilts Portland 

Tom·ah ............... P.T. 
Sté Misr Fil. et T!ss. 

Act. .......... . . . ..... P.T. 
1he As. Cot. Ginners P.T. 
Sté. Finan. et Ind. 

. d'Egypte·, Act.... P ..T. 
8té Misr Tissage Soie 

Act.. ..... .. .... . ........ P.T. 

666_,5 
525 

5 a 
94 ll· 

205 
195 
306 excn 

~474 
386 

1552 exc. 
' 302 
1212 
503,5 
977 
244 v. 
703 
375 
797 
~'15 

466 excn 

835 

455 exc. 
42,5 

900 
f 

HOTELS 
Gd. Hôt. Eg. Nung. P.T. 
Gd. Hôt. Ob. série A P.T. 
Up. Eg. Hot. Nonv. P.T. 
IJp. Er-;. Hot. Ob. 5% P.T. 
Egyptian Hot. O.rd. P.T. 
Egyptian H.9t. Priv. P.T. 

1170 
9135 

87,5v. 
7825 

85 5· 
![1fi v. 

317 
100 a. 
11 a. 

275 a. 
539 exc. 
1571 

2730 

855 
79 

250 a. 
41)0 

50 v. 
926 
725 

1868 
75 
63.5 

288 ll· 
39 n. 

267 n. 

666.5 
525 

5 a 
94 n. 

208 
195 
306 excn. 
474 
386 

1552 
325 

1212 
503.5 exc1 
995 
244 v. 
703 
375 
772 
675 

466 excn· 

835 

450 
4,2.5 

1064 

750 

·nos 
9185 

87.5 
7825· 
~.5 
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LES FLUCTUATIONS DE LA·BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 

DU 26 JUI~LET AU 9 AOUT 1940 

DESIGNATION 

DES VALE-URS 

Empr. Municipal 1902 P.T. 
Empr. Municipal 1919 P .T. 
Land Bank, Act. . . . P.T. 
Land Bank, Obl. 3! % P.T. 
Land Bank, Obl. 4 % P.T. 
J.and Bank. Fond... . Lst. 
Alexandria · Water... P.T. 
Béhéra Ord ....... .... . P.T. 
Béhéra Priv. ......... P.T. 
Urb. et Rura;e.s ·.. . . . .. P.T. 
Urb. et Rurales Fond P.T. 
Union Foncière . . . . . . P.T. 
The Gabbary Land. ... P .T. 
Delta Lt. Rys. Priv. P.T. 
Alex::mdria Ramleh ... P .T . . 

26 duillet 

1940 

8409,5 
8550 
244 v. 

1312 
- 235 
3120 
1170 v. 

850 v. 
873 
171 v. 
'24,5 

250 
130 
48,5 
50 

9 AoOt 

1940 

8400.5 
8550 
244 v. 

1350 
235 excn. 

8120 
11{0 v. 

850 V• 
373 excn. 
111 ·v. 

24.5 
250 
130 v. 

48.5 v. 
45.5 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

TTams 1l.lex. Div... . P.T. 
Trams Alex. Jouiss ... P.T. 
Trams Alex. Obl. 4% P .T. 
Press et Dépôtf; Act . P .T. 
Presses Libres .... ..... P.T. 
Net. et Pressage .. .. .. . P.T. 
Alex. Pressing ...... .. . P.T. 
Bonded War, Ord .... P.T. 
Bonded War, Priv.... P.T. 
Filat. Natiûnale, Act. P.T. 
Bomonti et Pyramides P.T. 
Salt and Soda ...... .. . P .T. 
Port,-Sa~iid Salt ......... P.T. 
Ass. Cotton G~nners P.T. 
Kafr El Zayat Qot

ton Cy.... .. ....... . .. P.T, 

26 Juillet 9_AoOt 

1940 1940 
1.== \::;:::::==-::. 

501 501 
6{},5 

1854,5 
exc 69.5 

18514:.5 
1000 V. 1000 

750 750 
575 575 
675 v. 675 v. 
439 4391 v. 
431 431 excn. 
975 980 a. 
470 390 
205 v. 209 
195 v. 195 v., 

4.2,5 44 

550 610 a. 

Le thé offert par S.E. le Président du Conseil 
-, 

à la Presse 

Vendredi de la semaine passée S.E. Hassan Sabry Pacha, Président du Conseil offrait un thé à la 

Presse Egyp-tienne. A cette réunion assistaient, outre le Pré8"iJdent du Conseil, les rédacteurs en chef et 

rédd,ctewrs principarua; des journoox et revues de langue arabe et étrang·ère paraissant en Egypte, leS~ 
directeurs de la censure et quelqu'3s hauts jonctionnaire·s. 

Au cours de cette manifestation, qui fUJt empreinte de la plus charmante cordtalité, S.E. Flassan 

Sabry' Pacha fit une déolaration dans laquelle i l faJisaAlt prévoir l'acc-o:d qui vient d'être réali sé entre l'E· 

gypte et .la Grande-!Jretagne su-r laquestion de l'écoulement d_e la técolte cotonnière.: . 
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REVUE DU MARCHE DE GROS 
-------- --~--------·-----------

9 .A;oQt 1940. 
Alors que les bourses des céréales 

ont réussi à freiner la . tendance 
baissière des semaines précédentes, 
les marchés des sucres continuent 
à être faibles, avec des prix en nou
velle baisse. 

Notre place fait preuve d'une 
tendance satisfaisante, particulière
ment en ce qui concerne les· céréa
les . 

'FARINES ET BLES 
La tendance ,baissière des semai

nes précédentes a fait place à un 
r:.eu plus de fermeté. Le marché de 
Chicago . clôture à 74 3/8 cents, en 
gain d'un point sur les cours de 
clôture ·de la quinzaine passée. 

•!• •!• ·:~ 
Le marché des farines a suivi la 

hausse du blé et enregistra des 
plus-values assez appréciables. Les 
revendeurs et les boulangers :mt 
acheté davantage · cette semaine in
f~uencés par la hausse continue des 
prix du blé et afin de se constitu~r 
une petite réserve. La farine supé
rieure vaut maintenant P .T 100-102 
le sac de 54 ocques, la qtialité se
condaire des cylindres P.T. 135-140 
le sac de 80 ocques et la farine bas
se des meules P;T. 120-125 le sae 
die 80 ocques. 

Les prix des farines australienne 
et américaine sont fermes pour la 
marchanÇlise disponible, sur laqueL 
1 les échanges furent peu nom
breux. 

Farrine A ustralionne 

Disponible en transit franco 
Bonded Port-Said f 12,15/- - 13 

Chargement Juillet · 

FarinG A m.P,:ri'C'aine 

Disponible en transit fran<::<> 
Bonded Alexandrie 

Dédouanée le sac de 
54 ogques P.T. 250 - 2·52 

Le stock de farines dans· les Bon
ded d'IA1exandrie est de 5 420 sacs 
contre 6.929 sacs de la quinzaine 
dernière. Celui de Port-Said est de 
6.094 sacs contre 7.20·3 .sacs. 

·~ •!• -+. 
Ainsi que nous le laissions pré

voir; la hau~se du blé s'est ;pour-. 
suivie :pendant la période ··sous· re
vue et une nouvelle avance de P·T. 
12-13 par ardeb est à signaler de
puis deux .semaines. Le Hindi 'Sai
di de 22 1/2 kirats vaut actueqle
ment P.T; 145 .l'ard·eb de 150 ki 
los. Des achats . continus de la con
sommation, une offre relativement 
modérée et un sentiment optimiste; 
furent les causes principales de 
cette forte reprise qui ne semble 
pas avoir dit son ·dernier mot. En 
effet, la question des avances' sur 

blé peut être co~sidérée comme dé
finitivement résolue et nous cro
yons même savoir que le _montant 
de ces avances sera de . P .T . 145 
par ardeb sur le Hindi d'une pro
preté de 23 kirats et- P.T. 135 sur 
le blé Baladi. Ces avances· donne
ront naissance à un courant d'a
'Chats de la part des commerçants 
de l'intérieur, restés jusqu'l'Ci à l'é
cart et qui s'empresseront d'em
magasiner du 'blé, dont les perspec
tives de consommation sont sensi
blement meilleures qu'e'lles · n'é
taient il y a deux mois. Possibili
tés d'exportation en Grèce , Pales
tine, Espagne, fourniture de iblé et 
farines aux armées britanniques, 
emmagasinage de farines par les 
autorités locales, voilà des élé
ments· susceptibles de résoudre a
vantagéus·ement le problème du 
blé qui se posait, cependant, d'une 
manjère assez inquiétante au dé
but de la saison. 

On pourrait citer aussi à l'avan
tage du marché, SOI\ pouvoir d'ab
sorption; jusqu'environ 70.000 Ar
debs reçus pendant cette période 
ont été entièrement vendus à la 
consommation qui s'empresse de 
former des stocks en prévision d'u
ne amélioration U1ltérieure de la si
tuation. 

Le rétabliss·ement des communi

le marché profitera. Il est donc 
très naturel, que le consommateur 
prévoyant prenne ses· précautions 
à temps. 

La reprise a~x:att pris, évidem
ment une plus grande ampleur, si 
le marché avait trouvé l'a:ppui . né
cessaire dans· la eonsommation ·te 
farines, mais le départ du tiers ·et 
peut-être même. plus de la popula
tiOn d'Alexandrie et d'une fraction 
assez importante de la population 
du Caire, a eu pour effet de rédui
re sensiblement la production des 
minoteries II est réconfortant, tou
tefois, de ·constater que le marché 
s 'est ressaisi par ses propres mo
yens sans l'aide des avances, au su
jet desqueUes aucune décision n'â 
été prise encore. Les événements· 
des jours prochains nous appren·
drons si le marché pourrait s'en 
passer. 

Les détenteurs de l 'intérieur qui 
étaient si empressés, il y a quel
ques semaines, l'envoient mainte
·nant avec parcimonie de sorte què 
les arrivages accusent une diminu
tion sur les semaines précédentes. 
On a reçu en tout 68.168 ard'ebs 
dont 31.615 de blé Béhéri et 36.553 
de blé Saidi. On a pratiqué les prix 
suivants pour les qualités moyen
nes · de 22 1/2 kirats: Blé Hindi 
Saidi P.T. 145 1 'arde.b de 150 kilos, 

Cb.tions· en Méditerranée Orientale · Baladi Said~ P.T. 138, Hindi Béhéri 
permettra l'eXïportation de notre P.T 141 et Baladi Béhéri blanc 
blé et c'est encore un facteur dont P.T.' 134 l'ardeb. 

•...........................·........ .....................•.................................~ 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

l'UNION FONCIERE D'EGYPTE 
Société Anonyme Egyptienne 

Capital : Lstg. 500,000 entièrement v·ersé 

Siège Social: LE CAIRE- B •. rue Cheikh Aboul Sebaa 
R.C. NQ. 9823 

Amélioration terres agricoles • 

Exploitation· 
~GÉRANCES URBAINES ET RURALES -

LOTISSEMEl'rrS - AVANCES 

ÇONDITIO~S SUR DEMANDE 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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S·UCRES 

La Bours·e de New York a. débuté 
sans changement sur la clôture pré
cédente, mais les cours se mirent à 
baisser aussitôt et la semaine ter
mine en perte de .. 5 points à 173 ' 
cents, ce qui est très important si 
l'on considère . le bas prix -du .sucre. 

Chez nous, la.. quinzaine pour te 
sucre rut des ·prus inactives par 
suite de la pénurie de marchandise 
La question des approvisionnements 
n'a pas fait de progrès et not··e 
stock n'est plus que de 150-200 ton
nes. 

Jusqu'.ici on a pu traîter certai
nes quantités de sucre ·pour le 
transit avec la Société des Sucre
ries, qui offraient aux achetem·s 
l'avantage de recevoir la marchan
dise franco gare Kantar~. On n'a
vait à payer pour frais de trans
port jusqu'à Tel-Aviv que 13 sh. 8 
d. par tonne, tandis qu'en recevant 
le sucre de Java des Bonded de 
Port Said sur wagon, on paie pour 
nolis et frais pour !Cette même des
tinat on P.T. 113 1/2 par tonne. 
L'acheteur profite donc d'une dif
férence de P .T . 47 par tonne. De
puis quelques JOUrs, les sucreries· 
se sont retirées du marché et se 
limitent à livrer la marchandise 
vendue. Le r.•rix nominal du sucre 
est f 18 12/6 la tonne, tandis que 
le Java vaut f 18 15/-. 

La demande de la Palestine, de 
Chypre et d'autres marchés avoi
sinants a été presque nulle, sans 
que cela ait pu affecter le prlx de 
la marchandise disponible , qui se 
maintient ferme à f 18 3/4 la ton
ne franco Bonded Port-Said. Ceci 
est très compréhensible pui;s-que 
notre stock est réduit à un chiffre 
minime et que la question de nou
veaux approvisionnements est loin 
de recevoir une solution favorab1e. 
Alors que le bateau "Timok" por
teur d'un chargement de 4.000 ton
nes de sucre Java, devait quitter 
bientôt Karac}1i pour Port-Said, les 
expéditeurs de Java se sont vus 
subitement annuler la charte par 
les propriétaires yougoslaves de ce 
bateau, qui renoncent à l'envoyer 
en Egypte. On ne sait pas d·ans 
quel autre port sera déchargé - ce 
sucre, pour le transport duque1 il 
faudra trouver du fret , chose 
presque imposs''ble. 

Le prix du sucre de la Raffine

·rie sont stationnaires à P .T . 4 le 

granulé, P.T. 4 le concassé, P .T . 

4 26/40 les pains et P .T. 4 20/40 

les tablettes, par ocque et en dé

tail . 

RIZ 
Le marché du riz n'a offert rien 

de sail'lant . Le Mamsouh est la 
seule qualité dont on s 'occupe ac
tuellement sur le marché et les 
affaires sont , par ·conséquent, d'un 
volume assez limité. En ce qui con
cerne les qualités qui intéressent 
les exportateurs elles seront négli
gées pendant quelque temps enco
re, mais les perspectives pour la 
!eprise des expéditions se présen 
tent sous un jour assez favorable, 
ce qui explique ' la fermeté relative 
des prix de .ces qualités. 

Le riz glacé vaut P .T . 99 le sac 
de 100 kilos, le cargo P.T. 79 et le 
paddy environ P.T . 500-510 la da
riba rendue franco Alexandrie. Le 
Mamsouh f':ilit ufi peu mieux que 
la semaine dernière •à P.T. 85 le 
sac de 100 kilos , après un accès 
de faiblessé qui fut de courte du
rée. 

Pour le moment, ce marché est 
certainement l'un des plus inactifs 
de notre place. 

SACS VIDES 
· Le ton du marché étàit a~sez di
vers pendant la quinzaine qui vient 
de finir_ Alors que les sacs à ·co
ton .lbs. 3 et les sacs à sucre lbs. 
2 1/2 faisaient preuve de fermeté 
par suite de la légèreté de l'offre. 
les lbs. 2 1/4 et lbs. 3 1/4 ·cédaient 

_ encore ~u terrain sur une augmen
tat'on de l'offre à la suite des ré 
cents arriv~ ..,..,..c:: et de ceux atten
dus incessamm r nt. 

Le bateau "Anna Ho~na. " a déià 
débarqué à Port-S9id 13 .000 balles 
de sacs divers dont une grande 
partie a été entrepos?.e dans les 
Bonded de Birket El 8ab . Les ba 

teaux . "Davinek" et "Germana" 
sont attendus d'un moment à l'au
tre avec un chargement, chacun, 
de plusieurs millie:rs de balles. Le 
.S/•s "Nyko" porteur d'environ 4 ,000 
balles a dû les débarquer à Colom
bo et comme la marchand '·se voya
ge aU-'{ risques et .périls des desti · 
nataires, ils auront à supporté!; 
toutes les ·conséquenceR de ce con
tretemps dont la moindre sera de 
supporter une ctifférence sur le 
nolis, l'assurance ·et autres frais 
qui ne sera pas inférieure à i 6-1 
]:ar tonne. Mais il faudra du temps 
avant de pouvoir .trouver du fret 
pour ces 4.000 balles·. Jusque là, la 
marchandise reçue et celle attendue 
cette semainP. pourront couvrir les 
besoins de la consommation pen
dant quelque temps. 

Les S8JCs à coton, objet d'une cer
taine demande d:e la part du com
merce se raffermissent à P .T. 10 ve
nant de P .T. 9 10/40 il y a quinz·3 
jours. 

Les prix des autres catégories de 
srucs s'établlssent comme suit en fin 
de quinzaine · pour la marchandise 
dédouanée et en transit franco Bon
dect : 

P .T . 

Sacs à riz ]bs. 2 1/2 79'/- 4 25/40 
Sacs à sucre llbs. 2 1/2 98/- 5 20/4 
S à graines l'bs . 3 1/4 135/- 8 
S. à graines l'bs. 5 220/- 10 2·8/40 
Sacs à graines lbs. 5 

(angus) 230/- H. 

P.T. 
10 1!2 oz. 2.000 yds. Disp. 4.000 

2 1/2 oz. 2.000 yds. Di~. 3.350 

Le stock de sacs dans les Bon
ded de Port-Saïd est cte 1.042 banes 
contre 1.230 <balŒes de la quinzaine 
dernière. 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••s•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

COMPTOIR NATIONAL 
D'ESCOMPTE DE PARIS 

SOCIÊTÊ ANONYME 

0 ' a 11 11•1• 400 million• de franc• 
ENTitREMEII7 VERBtB 

Rdserv~tsl 441 mllllo•• de franc• 

ALEXANDRIE· LE CAIRE· PORT-SAlO 
ISMAILIA (Bureau· hebdomadaire) ., 

. ,
'I·OUTES OPERATIONS DE BA:N~UE 

LOCATION DE COFFRES-FORTS 
il DES CONDITIONS AVAN1'AGEUSE8 · ·..:: 

' .
'""'""n11 • ' ntotttnt' t •muut nt•llllltllt ununttttuutH•Urltttlf ltttflhtUU11Mt un• , 1 JI , 

R.O. Alex. No. 255 



PARLEZ et LISEZ l'ARABE 
facilement grâce 
Dans le but d'augmenter la diffusiou de 
la langue arabe parmi les colonies étran
gères d'Egypte, de hautes personnalités 
égyptiennes ont bien voul.u nous exprimer 
leur appréciation pour la méthode 
Linguaphone 
Vo-ici le témoignage de S.E fsmaïl Sedky 
Pacha, ancien président du Conseil, 
président de la Fédération des Industries 
égyptiennes: 

S.E. lsmaïl Sedky Pocha 
•J'avais souvent entendu parler de /a Méthode 
Linguaphone pour J'enseignement des langues 
vivantes au moven du gramophone et j'avais 

. eu l'écho de plusieurs appréciations élogieuses 
portées SUJ' ses créateurs, lorsque l'occasion 
me lt~t offerte de l'ess.;yer personnellement". 
"J'ai constaté alors que l'expérience confirme 
ces appréciations et {ai compris quels résultats 
étendus peuvent .obtenir, par cette Méthode, 
les élèves qui désirent apprendre les langues 
étrangères". 
(traduction) ISMAIL SEDKY. 

[JW.ilalwn 
Nous serions heureux de vpus faire, 
sans engagement de votre part, une 
démonstration pratique du Cours 
d'arabe à nos bureau~ 
27, rue Soliman Pacha- Le Caire 
Si vous ne pouve.:: pas faire le dépla
cement, demandez · nous notre bro
churE" explicative qui contient tous les 
détaib sur la Méthodè LINGUAPHONE 
Pour la recevoir, il vous suffit de 
remplir et de nous adresser le. cou
pon ci -contre 

' a 

Confortablement insfallé de_vanf votre phonographe,. 
vous entendez des mots, des phrases qui, au bout 
de peu de .temps, vous deviendront familiers ef 
que vous répéterez correctement. les ayant entendu 
prononcer par des professeurs choisis pour la per
fection de leur diction . . 
La lecture du texte en arabe vous est rendue aisée 
par les explications aussi claires que précises qui 
vous sont données de l'alphabet arabe dans un 
livret spécialement conçu pour cela. 

D'AUTRES. L'ONT ESSAYÉ 
AVEC SUCCÈS 

Vous serez étonné de constater au bout de peu de 
temps avec quelle aisance vous pourrez causer et 
lire cette langue dont la connaissance est devenue 
indispensable à tous les habitants de l'Egypte. 

Coupon 
INSTITUT LINGUAPHONE 

B. P. 268 LE CAIRE 

Veuillez m'envoyer gratuitement votre brochure 
à l'adresse ci-desssous: 

Nom: .. ........,. ...:.. .. ............·........-..........................-..-....... .-..............·--···.. 
Rue: ................... .......................................·-·········-........................ ....... .. ...... ........._ 

Ville· : ................ ................ .. ._.............................. ...............-.......... .... ~ ..............'..... 

LA BOURSE .EGYPTIE'NNE a pris sous ses auspicf!s · l'enseignemént de la langue arabe 
aux Ezu upéens {)(Ir lu Méthode Linguaphune, dans le but de favoriser uue plus étroite 

·collabora lion des deL(:f, éléments du puys. 
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